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Chères lectrices, chers lecteurs ; 
 
Les différentes actions de Tahiti Tourisme, aussi bien à l’internationale que sur le plan local, ainsi 
que l’arrivée de nouvelles compagnies aériennes contribuent au fort développement touristique 
en Polynésie française. Avec une progression de 13 % à la fin du premier trimestre et de 18,7 % 
pour les nuitées en hébergements terrestres, il est nécessaire de créer rapidement des hôtels, 
notamment sur Moorea. Rappelons qu’au cours des 20 dernières années, avec la fermeture de 
nombreuses enseignes, dont le Club Med, Moorea a subi la perte de plus 1 000 chambres ainsi que 
tous les emplois générés par ces établissements. 
Une véritable opportunité économique se présente aujourd’hui avec le projet de L’Océanienne de 
Développement Touristique, propriétaire du domaine du Golf de Moorea, qui a déposé un permis 
de construire pour un complexe hôtelier de 153 clefs afin de lancer une consultation en vue de 
trouver un investisseur capable de reprendre l’ensemble du domaine de 170 ha et de bâtir un hôtel; 
le choix devrait intervenir avant fin 2019.  
 
Dans cette édition, nous revenons sur les résultats des élections Européennes à Moorea, même si 
la participation est faible, 22 %, il est intéressant de constater que les électeurs ont observé les 
directives des leaders politiques comme sur la commune associée de Papetoai, où ils ont suivi les 
consignes du Maire de Moorea-Maiao, Evans HAUMANI en portant leurs voix sur la liste LREM 
soutenue par le parti gouvernemental Tapura Huiraatira, de même que le fort pourcentage de 
votes nuls à Haapiti, 41,6 % (par rapport au 12,5 % sur l’ensemble du Pays)semble indiquer que 
les votants aient respecté les instructions du Tavini Huiraatira.  
 
Parmi les bonnes nouvelles, nous avons la confirmation que le Terevau Piti est bien en cours de 
construction et devrait arriver dans nos eaux fin 2020. Ce navire pouvant acheminer 65 véhicules 
légers ou 8 à 12 poids lourds en plus des 675 passagers est une véritable opportunité pour la 
population de Moorea qui pourra bénéficier d’une diversité dans l’offre de transport et d’un service 
qui s’annonce de très bonne qualité. 
 
Au niveau associatif, le nouveau bureau de Vahine Orama, envisage de mettre en place diverses 
actions dans le cadre de la sensibilisation aux violences faites aux femmes. 
 
De grandes manifestations référencées sur les calendriers internationaux tels que le paddle festival 
ou le Xterra ont permis, aux nombreux sportifs du Fenua, de s’affronter, mais aussi de se mesurer 
aux athlètes étrangers. La médiatisation de ces événements contribuera également à la promotion 
touristique de notre destination. 
 
Vous retrouverez vos rubriques habituelles « vie pratique » (Air France, Terevau, Manutea, 
Polynésienne des Eaux, EDT…) sans oublier la rencontre avec Jean-François LORY artiste atypique. 
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- « Si nous avons souhaité lancer le permis 
de construire, c’est que nous avons l’intention 
de développer un projet touristique sur 
ce domaine dont nous sommes devenus 
propriétaires à l’issue d’une procédure 
judiciaire, rappelle Matahiarii BROTHERS. 
Nous nous sommes attachés à résoudre les 
aspects fonciers, il y a encore des points à 
solutionner, mais la Socredo n’a pas 
vocation à être opérateur touristique, notre 
métier c’est la banque, néanmoins si nous 
voulons que des groupes privés soient 
intéressés, il faut que nous leur prouvions 
la faisabilité du projet. 
L’ancien propriétaire avait obtenu un permis 
de construire, devenu obsolète suite à un 
dépassement de délai, mais il était de 
qualité, nous l’avons donc réactivé afin 
de traiter tous les problèmes administra-
tifs, sachant que le futur acheteur aura tout 
le loisir d’apporter des modifications s’il le 
souhaite ». 
 

« En parallèle, nous continuons de 
 régler les aspects fonciers  
de ce domaine de 170 ha ». 

- « Sur les litiges en cours, il faut trouver des 
solutions qui soient satisfaisantes pour tout 
le monde. Actuellement, il y a un dépôt de 
plainte des habitants de Temae qui veulent 

une voie de dégagement, pourquoi pas ! mais 
nous ne pouvons pas accepter qu’elle passe 
sur le golf, c’est une propriété privée, c’est 
aux Services publics de prendre le dossier, 
que ce soit la Commune ou le Pays.  
Nous nous efforçons de régler tous ces 
problèmes, pour faire en sorte que 
lorsque le domaine passera aux mains du 
privé, il n’y ait plus de souci avec le foncier ». 
 

Lancement d’un appel à candidatures  
pour les investisseurs privés locaux  

ou internationaux. 
- « Après le dépôt du permis de construire, 
nous avons lancé l’appel à candidatures 
pour des investisseurs privés locaux ou 
internationaux qui opèrent déjà en Polynésie, 
mais nous ne sommes pas astreints à un 
Appel d’Offres public.  
L’appel à projets ne concerne pas seulement 
l’hôtel, mais l’ensemble du domaine de 
170 ha (y compris le golf) avec la possibilité 
de bâtir des villas et condominium, ce sera 
au propriétaire de choisir son exploitant. 
 
Pour ce Resort & Spa haut de gamme, 
nous avons estimé le budget uniquement 
pour sa construction à 9 milliards xpf ». 
 

Dans le cadre du développement touristique de la  
Polynésie française, la société Océanienne de Développement 
Touristique (ODT) filiale de la banque Socredo,  
propriétaire du domaine du Golf de Moorea, a déposé  
récemment une demande de permis de construire  
pour la réalisation d’un hôtel Resort & SPA 5 étoiles,  
visant principalement une clientèle golfique.

Ce projet, qui s’étend sur une parcelle de 11 hectares sur 
le Domaine APITIA, s’inscrit dans le cadre du plan d’amé-
nangement de Temae. Ce programme hôtelier haut de 
gamme de 153 clés comprend : 
19 bungalows individuels sur la plage face au lagon, 
14 villas bordant le parcours de golf 
15 bâtiments de 8 unités sur 2 niveaux se développant  
autour des lagunes et du golf 
Spa & Massage - Beach Grill - Piscine -

Matahiarii BROTHERS Directeur Général de la 
Banque Socredo - Président de ODT 
et Vincent FABRE Directeur général ODT

       Délimitation du futur hôtel

Projet hôtelier  
sur le golf de Temae

 « Nous avons un cahier des 
charges bien précis, notre axe de 

travail est d’ouvrir la consultation 
 à des opérateurs qui sont déjà 

dans le tourisme, dans l’hôtellerie,   
 pour ce grand projet touristique ».
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Toutes les unités sont recouvertes de 
toitures en tuiles de bois.  
Les façades s’ouvrent sur les paysages 
et chaque chambre bénéficie de larges 
vues panoramiques grâce à de 
grandes baies. Les soubassements  
des rez-de-chaussée des hébergements 
et des services généraux sont prévus 
en pierre de Moorea afin de créer  
un effet de socle contrastant avec les 
superstructures en bois clair. 

Les touristes résidents dans les villas jardin auront une vue sur les greens du 3, 6 et 7. Outre les deux salles de restaurant, un beach grill en bordure de 
littoral, adjacent à la piscine de 2300 m2, créé un grand espace évènementiel avec un bar et un grand deck s’ouvrant sur la plage suspendue et le lagon. 

– « La construction puis l’exploitation de cet 
hôtel vont générer de nombreux emplois, 
souligne Matahiarii BROTHERS, sans 
compter toutes les prestations proposées 
dans un Resort & Spa 5 étoiles. 
Notre objectif est donc de boucler cette 
consultation avant la fin de l’année 2019 ; 
compte tenu de notre connaissance de 
l’environnement administratif, nous faisons 
en sorte de faciliter toutes les démarches de 
l’investisseur potentiel afin de lancer au 
plus vite les travaux dont la durée est estimée 
à un peu plus de 2 ans et demi. Le permis 
de construire, lié au projet, est une base, le 
nouvel acquéreur pourra, s’il le souhaite, 
faire des avenants modificatifs .  
Concernant les différents aménagements 
comme l’alimentation en eau et l’assainisse-
ment, nous attendons les résultats des 
études, mais l’eau ne manque pas, il faudra 

certainement bâtir des infrastructures, 
mais il y a des ressources sur la propriété. 
Pour la station d’épuration, dans le projet 
hôtelier, nous avons choisi d’en construire 
une, mais des discussions sont en cours 
avec la Commune de Moorea pour réfléchir 
sur l’opportunité de mutualisation dans 
l’intérêt général, mais nous pouvons faire 
une station d’épuration spécifique, toutes 
les options restent ouvertes. 
 
Je tiens à souligner que depuis que nous 
sommes propriétaires du golf, nous 
sommes respectueux de l’environnement, 
et très attentifs à cette notion de dévelop-
pement durable, nous faisons en sorte que 
tout ce que nous réalisons soit conforme à 
la réglementation, à l’esprit du respect de 
l’environnement et ce permis de construire 
s’inscrit dans ce cadre ».

- « Le Golf de Moorea est reconnu par les professionnels, d’ailleurs l’Open de Tahiti s’y déroule 
tous les ans et la PGA (Professional Golfers' Association) ne veut pas aller ailleurs, remarque 
Matahiarii BROTHERS, je tiens à rappeler que la Socredo a repris ce domaine fin 2015 et 
que depuis nous avons fait des investissements très importants : renouvellement des voiturettes 
et de l’ensemble du matériel d’entretien des greens, remise en état du parcours, mise en 
conformité et rénovation du restaurant et du club house, d’autre part, il faut souligner que 
nous avons conservé la totalité du personnel. 
Nous avons racheté ce golf tout d’abord pour sauver nos créances, car dans le cadre d’une 
liquidation, nous allions tout perdre, mais nous avons également joué notre rôle de Banque 
de Développement, dans la mesure où nous avons considéré que cela avait du sens de 
préserver cette propriété pour permettre la réalisation d’un grand projet touristique et la 
création d’emplois pour Moorea ; aujourd’hui, le domaine du golf de Moorea est prêt pour 
revenir au secteur privé ».

Agence Tropical Architecture 
Pierre LACOMBE Architecte Urbaniste IUUP
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Pour ce scrutin européen, 2 802 électeurs de Moorea  
se sont déplacés pour voter le 25 mai dernier,  
soit une participation de 22,01 %.  
Cette participation, bien que faible, est en forte hausse  
par rapport aux élections européennes de 2014 (11,05 % 
pour Moorea). Elle est proche de la participation sur 
l’ensemble de la Polynésie française qui est de 22,17 %. 
C’est la liste RENAISSANCE (LREM) soutenue par le 
Tapura Huiraatira qui arrive en tête avec 51,81 % des voix 
exprimées, soit 1 133 votants. 

Le score obtenu, sur Moorea, par la 
liste RENAISSANCE (51,81 %) est 
supérieur à l’ensemble de la Polynésie 
qui comptabilise 43,31  % des 
voix exprimées pour cette même 
liste. Il est intéressant de remar-
quer que le plus fort score se situe 
dans le bureau de vote de Papetaoi 1, 
fief du Maire de Moorea-Maiao 
Evans Haumani, démissionnaire 
du Tahoeraa Huiraatura, qui  a  
donné des consignes de vote pour 
soutenir le candidat polynésien 
Tearii ALPHA actuel ministre de 
l’Économie verte figurant sur la liste 
Renaissance.  
Ses consignes de vote ont été 
largement suivies puisque la liste 
«  les Républicains  », soutenue 
par le Tahoeraa Huiraatura, ne 
fait que 3,01  % dans ce même 
bureau de vote. 
 
La liste, PRENEZ LE POUVOIR, 
du Rassemblement National, 
arrive en 2e position avec 13,58 % 
des voix exprimées sur l’ensemble 

des bureaux, son meilleur score, 
24,28 %, a été réalisé par le bureau 
de vote de Haapiti 2. 
Viennent ensuite la liste d’EUROPE 
ÉCOLOGIE avec 8,46  % dont 
15,27  % à Pao Pao puis la liste 
UNION DE LA DROITE ET DU 
CENTRE (5,62  % dont 18,18  % 
sur Pao Pao) et la FRANCE 
INSOUMISE avec 4,66  % dont 
8,04 % sur Pao Pao ; les résultats 
des autres listes se situent sous la 
barre des 2,2%. 
 

577 bulletins nuls dont  
117 à Haapiti 1 

Les bulletins nuls représentent 
20,6 % des votants sur la totalité 
des bureaux de Moorea, contre 
12,5 % sur l’ensemble du Pays. 
Évidemment, il est difficile de les 
associer directement aux consignes 
de vote du Tavini Huiraatira, mais 
au bureau Haapiti  1, il a été 
comptabilisé 117 bulletins nuls 
soit 41,6 % des suffrages exprimés.   

Avec cette faible participation, il est difficile d’extra-
poler sur les tendances pour les prochaines élections 
municipales, toutefois nous constatons que l’actuel 
Maire de Moorea-Maiao a pu mobiliser ses électeurs 
pour la liste soutenue par le Tapura Huiraatira, 
d’autre part le décompte des bulletins nuls, notam-
ment sur Haapiti, laisse entrevoir une forte présence 
du Tavini tandis que le Tahoeraa Huiraatura est en 
très net recul sur l’ensemble de l’île. 

1133

297

185
123

102

Désignation % Liste

 
1

RENAISSANCE - Nathalie LOISEAU 
soutenue par La République En Marche 
Le Modem & ses partenaires

51,81 5

2 PRENEZ LE POUVOIR 
Jordan BARDELLA 13,58 23

3 EUROPE ÉCOLOGIE  
Yannick JADOT 8,46 30

4 UNION DE LA DROITE ET DU CENTRE 
François-Xavier BELLAMY 5,62 29

5 LA FRANCE INSOUMISE  
Manon AUBRY 4,66 1

Sur les 34 listes en lice au plan national, seules 17 d’entre elles 
ont retenu l’attention des électeurs de Moorea.  

La liste ENVIE D’EUROPE ÉCOLOGIQUE ET SOCIALE de 
Raphaël GLUCKSMANN arrive en 6 ème position avec 60 voix soit 
2,74%  suivie, à une voix, par ENSEMBLE PATRIOTES ET GILETS 
JAUNES de Florian PHILIPPOT 
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Concours  
DigiCONTEST 2019

Le secteur numérique aime les challenges et l’innovation. 
Pour autant, l’écosystème digital polynésien a besoin d’être 
pleinement accompagné dans ses initiatives et ses projets.  
Le gouvernement a pleinement conscience de ces enjeux et a 
décidé de reconduire pour la 4ème année consécitive le 
DigiCONTEST. 

La blockchain est une technologie de stockage et 
de transmission d'informations sans organe de 
contrôle.  
Techniquement, il s'agit d'une base de données 
distribuée dont les informations envoyées par les 
utilisateurs et les liens internes à la base sont 
vérifiés et groupés à intervalles de temps réguliers 
en blocs, formant ainsi une chaîne. L'ensemble est 
sécurisé par cryptographie. 
 Par extension, une chaîne de blocs est une base de 
données distribuée qui gère une liste d'enregistrements 
protégés contre la falsification ou la modification 
par les nœuds de stockage ; c'est donc un registre 
distribué et sécurisé de toutes les transactions 
effectuées depuis le démarrage du système réparti. 
                 En savoir plus : blockchainfrance.net

  [1] Qu’est-ce que la blockchain ?              

Le DigiCONTEST 2019 s’intéressera au développement d’applications décentralisées de type blockchains[1] et pouvant 
s’appliquer à des dispositifs comme des plates-formes contractuelles intelligentes, un système de suivi d’articles physiques, 
un mécanisme d’authentification sans mot de passe, etc. 
 
Cette édition se propose également de venir récompenser des projets IoT (Internet des objets) afin d’encourager le développement 
d’une technologie contribuant à la création de la ville de demain (smart grids, connectivités dans les logements, projets 
intergénérationnels, expérience réinventée pour les utilisateurs des transports ou encore deep tech médicale, etc.).

Le DigiCONTEST 2019 comprend quatre catégories : 
 
Génération Blockchain:  
- réservée aux seuls étudiants majeurs. Cette catégorie favorisera la 
coopération entre établissements pour réunir autour d’un projet 
commun des compétences techniques, graphiques et business pouvant 
être issues de l’école Poly3D, le CNAM, l’UPF ou encore l’Ecole de 
commerce. 
 
Business Blockchain: 
- réservée aux entreprises polynésiennes mettant en exergue des solutions 
blockchains pour accroître la productivité de leur entreprise et offrir 
des services innovants. 
 
Polynesian IoT:  
- réservée aux entreprises polynésiennes développant ou exploitant des 
solutions techniques d’automatisation de services. 
 
Startup polynésienne 2019:  
- réservée aux startups polynésiennes établies et présentant un modèle 
économique scalable et qui se sera illustré tout au long de l’année 2018 
et 2019 par son image sur le marché international ou le déploiement 
d’une solution technique innovante. 

©
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Les dossiers de candidature doivent être déposés ou adressés  
par courrier électronique auprès de la Direction générale de l’économie numérique, 

au plus tard le 30 août 2019 à midi. 

L’acceptation de la candidature est formalisée par voie électronique par l’envoi d’un accusé de 
réception déclarant le dossier complet. Les dossiers réceptionnés font l’objet d’une vérification 
de l’éligibilité du projet par le service instructeur. A l’issue de cette première phase, les projets 
éligibles sont transmis aux membres du jury, pour examen et notation sur la base de critères 
définis dans le règlement du concours.

 
 
Le jury du concours sera présidé par Madame la Ministre en charge du Numérique Tea 
Frogier. La composition du jury est inédite dans le sens ou à l’exception de la CCISM et 
de la Sofidep, il est composé d’experts nationaux et internationaux, comme le directeur 
du laboratoire de recherche informatique de l’Ecole Polytechnique, le directeur IT 
France du groupe HSBC, le directeur du Blockchain Lab leader du groupe BNP Paribas et le 
président du groupe Linagora. 
 
• Les modalités diffèrent selon les catégories. Pour les catégories Génération blockchain, Bu-
siness blockchain et Poynesian IoT, les dossiers d’inscription doivent être transmis à la DGEN 
(concours.dgen@gmail.com) et aux membres de l’équipe ou du projet en copie conforme (cc), 
avant le 30 août 2019 à midi. Le dossier devra comporter toutes les pièces administratives 
demandées (voir dossier de candidature disponible sur le site www.dgen.pf). Il devra être 
complété d’un Business Case, d’un Proof of Concept (POC ou prototype) et d’un pitch vidéo 
d’une durée maximum de trois minutes. 
 
• Pour la catégorie Startup polynésienne 2019, les entreprises candidates doivent transmettre 
leur dossier d’inscription par email à la DGEN (concours.dgen@gmail.com) avant le 30 août 
2019 à midi. Le dossier devra comporter toutes les pièces administratives demandées (voir 
dossier de candidature « Prix spécial Startup polynésienne 2019 » disponible sur le site 
www.dgen.pf). Il devra être complété d’un Business Plan, d’une démonstration de service ou 
du produit opérationnel et d’un pitch vidéo d’une durée maximum de trois minutes. 
 
• Concernant le calendrier, voici comment le concours va se dérouler. Une fois les inscriptions 
closes le 30 août 2019 à midi, la DGEN contrôlera l’éligibilité et la complétude des dossiers 
entre le 1er et le 5 septembre, avant leur transmission, le 6, aux membres du jury. L’évaluation 
et le classement des lauréats par le jury seront effectués dans le semaine du 16 septembre. 
Enfin, l’annonce officielle des lauréats et la remise des prix par la ministre en charge du 
numérique auront lieu au plus tard le 12 novembre 2019. 

Dossiers de candidature à télécharger sur le site de la DGEN  https://www.service-public.pf 
Pour toute information complémentaire, contactez la Direction générale de l’économie numérique – DGEN  

par téléphone au 40 544 860 ou par mail : concours.dgen@gmail.com 
 

– Pour la catégorie Génération blockchain : 
– 1er prix : 400 000 XPF par membre de l’équipe, soit un total maximum de 2 000 000 XPF ; 
– 2e prix : 200 000 XPF par membre de l’équipe, soit un total maximum de 1 000 000 XPF ; 
 
– Pour la catégorie Business blockchain : 
– 1er prix : 1 500 000 XPF ; 
– 2e prix : 500 000 XPF ; 
 
- Pour la catégorie Polynesian IoT : 
– 1er prix : 1 500 000 XPF ; 
– 2e prix : 500 000 XPF ; 
 
 – Et le prix spécial pour la Start-up polynésienne 2019 : 
 Un prix unique d’un montant de 3 000 000 XPF. 
 

Le DigiCONTEST 2019 
 récompensera sept projets pouvant représenter jusqu’à 15 lauréats 
 pour un montant maximum de 10 millions XPF,  
 sur la base de critères prédéfinis dans le règlement du concours, et selon la répartition suivante :

Documentation : DGEN



* Soumis aux conditions spécifiques de prise en charge des travaux de raccordement à la fibre optique.  
Renseignements en boutique ou au 39 50.

Vini Link Basic  
pour raccorder votre propriété au 
réseau fibre. 
Un prestataire agréé par Vini réalise à 
votre domicile les travaux de génie 
civil et les branchements nécessaires 
au raccordement de votre propriété.  
Une fois le raccordement effectué, il 
ne vous reste plus qu’à vous connecter 
et mettre en réseau vos différents 
équipements pour profiter pleinement 
de la puissance de la fibre. 
 

Votre propriété est déjà raccordée, 
mais vous souhaitez être accompagné 
durant l’installation des équipements 
à l’intérieur de votre domicile.  
Choisissez Vini Link Home  
Un prestataire agréé par Vini se 
chargera de connecter et mettre en 
réseau vos équipements (routeur & 
décodeur TV Vinibox).  
Cette solution assure la meilleure 
qualité de signal possible notamment 
si vos équipements se trouvent dans 
des pièces distinctes.  
 

Vous préférez confier toutes les 
étapes de votre raccordement à un 
professionnel, Vini Link Confort 
est fait pour vous. 
Un prestataire agréé se chargera de 
toutes les étapes du raccordement. En 
complément des travaux de génie civil 
et des branchements pour raccorder 
votre propriété, il réalisera l’installation 
de vos équipements, du lien 
Ethernet  RJ45, et s’assurera du bon 
fonctionnement de la connexion et du 
matériel. 

• Lors du rendez-vous Vini Link, le prestataire présente au préalable un devis afin que vous validiez le 
montant total des travaux de raccordement.  
• Si vous respectez les conditions de prise en charge, vous n’aurez rien à régler et aucun frais à avancer ! 
• Si toutefois, le montant de vos travaux dépasse 50 000 F TTC, le coût du dépassement (prix des travaux – 
50 000 F TTC) sera à votre charge et devra être réglé directement au prestataire le jour du rendez-vous.

Vini Link 
Basic 
0 F* 

(50 000 F)
Vini Link 

Home 
19 000 F

Vini Link 
Confort 

17 500 F* 
(67 500 F)

Pour vous aider à passer simplement et sereinement à la Fibre.

Avec ces offres, Vini vous accompagne durant toutes les étapes du raccordement, facilite vos démarches  
et vos travaux sont pris en charge *. 

Basic, Home et Confort

Vous n’êtes pas encore raccordé à 
 la fibre ! 
Profitez de l’offre Vini Link Basic 
pour les travaux de raccordement. Vous êtes raccordé à la fibre, 

choisissez Vini Link Home pour  
le câblage et la mise en réseau de 
vos équipements

Avec Vini Link Confort, 
- travaux de raccordement à la fibre 
- câblage et mise en réseau des  
   équipements

Jusqu’au 31/12/2019  
les travaux de raccordement de votre propriété sont pris en charge à hauteur de 50 000 F TTC*. 





Ce Salon a permis à plus de 10 000 expo-
sants, venus du monde entier, de présenter 
leurs différents produits et destinations 
touristiques sur une surface de plus de 
160 000 m2. 
Les 4 premiers jours étaient consacrés 
uniquement aux professionnels, plus de          
113 500 visiteurs ont parcouru les stands. 
Paul SLOAN, Directeur Général de 
Tahiti Tourisme conduisait la délégation, 
accompagné de 13 partenaires dont les 
représentants, des principaux hôtels de 
Tahiti, des voyagistes locaux et de Air 
Tahiti Nui. On pouvait également noter la 
présence de la Présidente du Conseil 
d’Administration de Tahiti Tourisme, 
Maïlee FAUGERAT. 
 

Une rencontre annuelle 
 incontournable 

– « Ce rendez-vous annuel est incontour-
nable dans notre démarche de marketing 
touristique du Fenua, souligne Paul 
SLOAN, il nous permet de faire la connais-
sance de tour-opérateurs venant du monde 
entier. Le Conseil d’Administration a pris la 
décision de fermer nos représentations 
Tahiti Tourisme en Espagne, Belgique et 
Suisse, et durant ce salon nous avons pu 

être en contact avec les professionnels de 
ces marchés émetteurs, car même si nous 
pouvons en gérer la promotion, grâce à nos 
moyens numériques, depuis Tahiti, rien 
ne vaut une entrevue directe avec nos 
interlocuteurs ».  
 

Des contacts riches et de plus en plus 
nombreux au fils des années.  

– « Nous avons également développé des 
relations avec des représentants d’Amérique, 
d’Europe et d’Asie, bien que cette dernière 
bénéficie de salons plus spécifiques auxquels 
nous participons régulièrement précise 
Paul SLOAN. 
L’essentiel de nos rencontres a porté sur les 
deux principaux marchés émetteurs, à 
savoir l’Amérique du Nord et l’Europe qui 
représentent respectivement près de 40 % 
et 37 % en incluant les touristes métropoli-
tains. Leur forte croissance est due, en 
partie, à l’arrivée en Polynésie française 
de nouvelles compagnies aériennes qui 
passent obligatoirement par la Californie. 
Nous nous intéressons à d’autres marchés 
tels que la Nouvelle-Zélande, l’Australie 
ou l’Amérique du Sud qui pourraient se 
développer dans les années à venir. » 
 

ITB Berlin  

Salon du Tourisme International inter-
professionnel leader couvrant toute l’offre 
de l’industrie touristique.  
Avec plus de 180 000 visiteurs, parmi 
lesquels 108 000 professionnels et plus 
de 10 000 exposants venus de 180 pays, 
ITB Berlin est le salon interprofessionnel 
leader couvrant toute l’offre de l’industrie 
touristique.  
Par ailleurs, le plus important congrès 
touristique du monde Market Trends 
& Innovations (Evolutions du marché 
& Innovations) offre l’opportunité unique 
de profiter d’un laboratoire d’idées essen-
tiel sur l’industrie globale du tourisme.  
Tous les acteurs du secteur générateurs de 
valeur ajoutée sont présents: tour-opéra-
teurs, sites de réservations, destinations, 
compagnies aériennes et hôtels jusqu’aux 
loueurs de véhicules. 

Ce prix récompense la qualité de la campagne globale de promotion 
 Tahiti Tourisme à travers le monde.

Comme tous les ans, les équipes de Tahiti Tourisme 
 ont participé au plus grand salon dédié au tourisme  

 qui s’est déroulé à Berlin en Allemagne du 4 au 10 mars. 

Être présents sur la scène internationale 
pour conquérir de nouveaux marchés, 
notamment celui de la croisière. 

Simone ROESEL représentante 
Tahiti Tourisme Allemagne et  
Paul SLOAN Directeur de 
Tahiti Tourisme  ont reçu le 
prix «  The Golden City Gate 
2019  » décerné, lors de ce 
salon par des professionnels du 
marketing.
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– « Le premier élément pour développer le 
marché de la croisière c’est l’accès aérien 
surtout quand la destination est une île, 
souligne Paul SLOAN. Le fait que désormais 
nous ayons plus de sièges disponibles permet 
d’augmenter la confiance auprès des 
compagnies de croisière pour étendre ce 
secteur d’activité en Polynésie française. 
Notre présence régulière à ces salons spéci-
fiques nous a permis 
d’accroître notre réseau de 
contacts, que ce soit avec 
les PDG des différentes 
compagnies, mais aussi 
avec les responsables qui 
programment les escales ; 
nous voulons surtout 
démontrer aux compagnies 
le sérieux de notre des-
tination ». 
 
La demande plus forte  
des compagnies permet  
de cibler la capacité des paquebots  
pouvant être accueillis. 
– « Cette année, suite à la venue de nouveaux 
paquebots et à la rentabilité de ces lignes du 
Pacifique Sud, la concurrence fait son œuvre, 
rappelle Paul SLOAN déjà, Le Princess Cruise 
qui avait quitté nos eaux il y a plusieurs années 
souhaiterait refaire une tête de ligne en 
Polynésie française dès 2020. Nous 
sommes toujours en discussion avec d’autres 
compagnies pour cibler davantage de navires 
qui pourraient être basés en permanence en 
Polynésie. Nous aimerions choisir des paque-
bots ayant une capacité plus adaptée à notre 
destination soit moins de 1000 passagers, 
l’option 200 à 300 passagers est parfaite pour 

nos infrastructures actuelles. Aujourd’hui, il 
est préférable de sélectionner ce type de 
bateau, mais dès que le terminal de croisière 
sera réalisé nous pourrons accueillir sans 
problèmes plusieurs gros paquebots en même 
temps.  
Nous aurons toujours les navires qui font 
escale dans le cadre d’une croisière dans le 
Pacifique Sud et dont la capacité peut aller 

jusqu’à 5 000 passagers, 
mais en moyenne, il s’agit 
plutôt de navires trans-
portant 2 000 passagers. 
Lors de nos échanges au 
Seatrade, nous avons 
constaté le développement 
du marché de « l’Expédition 
Cruise ». 
Les passagers veulent 
expérimenter la destina-
tion, ils sont intéressés par 
la culture et les échanges 
avec la population. 

Ces bateaux, plus petits que les paquebots 
classiques, peuvent embarquer jusqu’à 400 
croisièristes ». 
 
Des rencontres très positives. 
– « Notre présence à ce salon est très impor-
tante note Paul SLOAN, car des paquebots 
sortent de plus en plus nombreux des 
chantiers navals et pour planifier des escales 
il faut s’y prendre entre 2 à 3 ans en avance. 
Toutes ces rencontres ont été très positives et 
laissent augurer un fort développement dans 
ce domaine des croisières pour les années à 
venir en Polynésie française et qui devrait déjà 
se ressentir dès 2020. » 
 

Paul SLOAN Directeur Général Tahiti Tourisme, 
Bud GILROY Président de Tahiti Cruise Club, 
Nicole BOUTEAU Ministre du Tourisme et du 
travail, en charge des Relations avec les institutions 
et  Arnold W. DONALD Président CARNIVAL 
Corporation.  

Seatrade Cruise Global  

Seatrade Cruise Global est le plus 
grand rassemblement du secteur des 
croisières au monde et le salon 2019 
qui s’est déroulé à Miami en avril dernier 
était le plus important de ses 35 ans 
d'histoire. 
Chaque année, Seatrade Cruise Global 
attire plus de 11 000 participants, plus 
de 700 sociétés exposantes de 113 pays 
et plus de 300 journalistes internationaux 
pour devenir l'épicentre du secteur des 
croisières où les professionnels se réuni-
sent pour innover, découvrir de nouvelles 
tendances et nouer des partenariats. 

Dans le cadre du développement du marché de la croisière une délégation gouvernementale 
conduite par Mme Nicole BOUTEAU, Ministre du Tourisme, s’est rendue à Miami pour 
participer au Seatrade, l’un des plus grands salons de la croisière. Pour ce déplacement, elle était 
accompagnée par René TEMEHARO, Ministre de l’Équipement et du Directeur du Port 
autonome Jean-Paul LE CAILL qui ont en charge le projet du nouveau terminal croisière 
de Papeete. Des représentants de la CCISM, d’Air Tahiti Nui, Tahiti Cruise Club, se sont joints à 
Tahiti Tourisme représenté par son Directeur Général Paul SLOAN, Hinarere TAPUTU, 
Community Manager & chargée de contenus numériques et Kristin CARLSON KEMPER 
Directrice Générale Tahiti Tourisme États-Unis.

Le stand était commun à plusieurs 
pays du pacifique sud faisant 
partie de l’association « South Pacific 
Cruise Alliance ».  
Pour la Polynésie française, Hinarere 
TAPUTU et des représentants de la 
CCISM ont présenté le charme de 
nos îles ainsi que divers produits 
locaux que les croisiéristes pourraient 
trouver à bord des paquebots.

L’an derrnier,  24 compagnies  
de croisières ont sillonnés nos 

eaux avec 35 bateaux  
effectuant plus de 1069 escales 

dans tous les archipels, dont 130 
“turn around” tête de ligne;  

cela représente une hausse de 
+86% par rapport à 2012  

en terme d’escales. 

Le ministre de l’Équipement, René TEMEHARO,  
et Jean-Paul LE CAILL Directeur du Port Autonome, 

en charge du projet du nouveau terminal croisière  
de Papeete accompagnaient la  Ministre du Tourisme.

Navin SAWHNEY, CEO Americas de PONANT,  
n°1 des croisières de luxe, au côté de Paul SLOAN. 







Situé anciennement à côté de  
l’aéroport de Temae, le bureau du 

SEFI se trouve  désormais au centre 
Tumai à Tiaia.  

Ketty NARDI nous en dit plus sur sa mis-
sion : « Je suis chargée de recevoir les de-
mandeurs d’emploi de Moorea, s’ils n’ont 
pas de qualification ou d’expérience, je 
peux leur conseiller de participer à des 
formations, soit celles mises en place par 
le SEFI, soit auprès d’autres organismes 
tels que CFPA ou le RSMA ou vers des 
stages pratiques spécialisés. C’est à eux de 
contacter la structure d’accueil parmi les 
différentes propositions, mais si un emploi 
leur correspond je les envoie directement 
vers l’entreprise. 
L’antenne est ouverte du lundi au jeudi 
matin, l’après-midi est consacré aux 
rendez-vous. Le vendredi, je rencontre les 
entreprises pour présenter les divers 
dispositifs du SEFI favorisant l’embauche, 
je profite aussi de ces réunions pour faire 
un suivi de nos stagiaires ». 
 

« Il est important que les personnes à la  
recherche d’un emploi viennent s’inscrire 
au SEFI afin que je puisse leur proposer 

toutes les solutions envisageables ». 
–  «  Lorsque les demandeurs d’emploi 
viennent me voir à l’antenne, je consulte 
notre base de données d’offres d’emploi, 
mais s’ils souhaitent rechercher par eux 

même, ils peuvent se rendre au service 
Communal d’insertion ECIVA, situé à 
Afareaitu, qui dispose d’ordinateurs 
connectés sur le site du SEFI, car ils sont très 
nombreux à ne pas avoir internet chez eux. 
 

« Nous avons 15 offres d’emploi signalées au 
SEFI qui sont majoritairement dans le tourisme 

et plus particulièrement dans l’hôtellerie  
(réceptionniste, second de cuisine…)  

Ces entreprises recherchent des personnels  
diplômés ou qualifiés avec une expérience 

 professionnelle ». 
 

Des demandeurs d’emploi  
qui souhaitent rester sur Moorea.  

— « Nous avons recensé 136 demandeurs 
d’emploi actifs qui désirent, pour la majo-
rité, trouver un travail sur Moorea et ne 
pas avoir à faire la navette tous les jours 
pour aller sur Tahiti. 
Nous rencontrons un autre problème qui 
est le manque de transports réguliers sur 
l’île ; aujourd’hui, une personne de Haapiti, 
qui veut se rendre à notre antenne, doit 
attendre un bus calé sur les horaires des 
ferries puis changer à Vaiare pour 
continuer vers Maharepa. Ce problème se 
pose aussi pour les personnes ne disposant 
pas de permis de conduire ou de véhicule, 
c’est un véritable handicap pour nos 
demandeurs d’emploi ».  

Le 31 mai dernier, le Président Edouard FRITCH, le ministre 
du Logement, Jean-Christophe BOUISSOU, et Nicole BOUTEAU 
ministre du Travail,  ont inauguré la nouvelle antenne du service 
de l'emploi de la formation et de l'insertion professionnelles (SEFI) 
de Moorea située dans le centre Tumai à Tiaia.

L’inauguration de la nouvelle antenne s’est déroulée en présence d’Evans HAUMANI, 
Maire de Moorea Maiao, et des représentants de Moorea à l’Assemblée de la Polynésie 
française, John TOROMONA, Romilda TAHIATA, Vaiata FRIEDMANN et Teapehu 
TEAHE. Après les témoignages de stagiaires et d’employeurs pour relater les parcours 
d’insertion des jeunes de Moorea, le Président a réaffirmé l’importance de cette antenne 
du SEFI pour être au plus près des demandeurs d’emploi et des entreprises. Il a également 
rappelé que l’emploi et l’insertion restent la priorité du gouvernement. 

Les missions du SEFI 
• Le Service de l’Emploi, de la Formation et de 
l’Insertion professionnelles, placé sous l'autorité du 
ministère en charge du Travail, est le principal 
opérateur pour l’emploi en Polynésie française.  
Son action s’appuie sur une équipe de 80 personnes 
au service de l’emploi avec une forte volonté de 
proposer des prestations de qualité tant aux 
demandeurs d'emploi qu'aux entreprises. 
 
 
 
 
 
 
 
• Le SEFI dispose d'une antenne à Mahina, Faa'a, 
Punaauia, Paea, Papara, Mataiea, Taravao, 
Moorea ainsi qu'à Uturoa (Raiatea).  
Il bénéficie d'une représentation (subdivisions) 
dans les circonscriptions (Tavana Hau) des 
Marquises, Australes et Tuamotu Gambier.  
Par ailleurs, le SEFI est accessible depuis toute la 
Polynésie par l'intermédiaire de son site web. 
https://www.sefi.pf 
 
• Le SEFI propose, en direction des employeurs  des 
mises en relation avec des candidats correspondant 
au profil recherché et des aides à l’emploi. 

Ketty NARDI, Conseillère du SEFI,  
gère l’antenne de Moorea depuis janvier 2015.  

Son action s’oriente autour de 3 grands axes :  

• intervenir activement sur le marché du travail,  
• former aujourd'hui pour l'emploi de demain,  
• donner une nouvelle chance aux personnes en  
  voie d'exclusion. 

Centre commercial TUMAI à Tiaia 

Horaires d’ouverture au public 

Du lundi au jeudi de 7h30 à 12h00 

Sur rendez-vous l’après-midi 

Pas de réception du public le vendredi 

Téléphone : 40 56 49 19

 (Source Présidence)





www.airfrance.pf
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- Profitez de tarifs préférentiels pour vous et vos parents. 
- Bénéficiez d'une franchise de 2 bagages de 23 kg en soute  
   et 1 bagage de 12kg en cabine.  
- Recevez 3 000 miles de bienvenue pour toute nouvelle 
   adhésion à notre programme Flying Blue. 
- Des conditions avantageuses et des offres exclusives tout au 
   long de l'année. 
 

Pour pouvoir accéder à l'offre vous devez :  
- Avoir entre 16 et 29 ans.  
- Etre résident de la Polynésie Française.  
- Poursuivre vos études en dehors du territoire.  
- Etre membre flying blue. 

Le programme « Air France L’Etudiant » est un programme tarifaire 
exclusivement réservé aux étudiants résidents de Polynésie 
Française poursuivant des études en dehors du Pays.  
Ce programme ne peut être vendu que par Air France Polynésie 
Française. 
 
Les conditions du programme tarifaire « Air France L’Etudiant » 
sont applicables au départ de Papeete uniquement sur les 
destinations suivantes :  
France Métropolitaine, Europe, Etats-Unis et Canada, sur 
des vols opérés par Air France ou par l’une des compagnies 
partenaires.

Profitez d’avantages supplémentaires  
En souscrivant au programme Etudiant TAUREA’ bénéficiez : 
- d’un taux préférentiel pour votre prêt étudiant 
- d’un Surclassement Flying Blue en carte Silver

Bénéficiez jusqu’à 35% de réduction sur les vols effectués 
par Air France, HOP! et Joon, en France et en Europe 
* entre 12 et 24 ans

Avec la Carte Jeune*,  
Air France 

 découvrez la France et 
l'Europe  

sans vous ruiner !

RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATIONS 
- Auprès de votre agence Air France Rue Lagarde à Papeete.  

- Par téléphone au 40 47 47 47  
- Par E-mail à : mail.tahiti@airfrance.fr 

Un accès gratuit 
au Wi-Fi Des rafraîchissements

Une offre  
de restauration

Des douches

La presse nationale  
et internationale

Accès aux personnes 
 à mobilité réduite

Vous pouvez bénéficier du confort privilégié du salon à partir de 5 000 xpf TTC

Vous souhaitez travailler, vous reposer ou encore vous restaurer ? 
Profitez du confort du salon Business * 

Réservez votre accès auprès de votre Agence Air France  
Par téléphone : 40 47 47 47 

Par Mail : mail.tahiti@airfrance.fr
* Dans la limite des places disponibles
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Le Maire de Moorea Evans Haumani est 
de par sa fonction, officier de police 
judiciaire, il est directement responsable 
de la sécurité de ses administrés.  
Depuis son élection, il a renforcé les effectifs 
que ce soit en sapeurs-pompiers ou en 
policiers municipaux, il a également 
développé la brigade nautique avec l’achat 
en fond propre pour un montant de 15M, 
d’un bateau de 30 pieds, équipé de deux 
moteurs de 250 Cv, qui sert principale-
ment pour des actions auprès de la 
population de Maiao. Dernièrement, ils 
ont participé à l’évacuation sanitaire d’un 
bébé gravement malade qui a pu être 
sauvé grâce à la rapidité du bateau qui 
fait le trajet entre Moorea et Maiao en 
1 h 30 alors que par la navette classique il 
faut plus de 5 h.  

La brigade nautique est intervenue, à 
plusieurs reprises, en 2018 et depuis le 
début de l’année, pour secourir des voiliers 
ou autres embarcations en difficulté. 
Concernant la sécurité routière les Mutoi 
travaillent en étroite collaboration avec la 
Gendarmerie ; un grand nombre d’entre 
eux sont assermentés et ont suivi une 
formation d’adjoint de police judiciaire 
qui les autorise à effectuer des contrôles 
notamment avec un radar de vitesse. 
Le Maire souhaitait remercier le Colonel 
de gendarmerie en charge de la Polynésie 
française ainsi que l’État par l’inter-
médiaire du Haut-Commissaire et de 
l’Administrateur pour toute l’aide qu’ils 
apportent par le biais de subventions 
destinées à l’achat de matériel de sécurité, 
de véhicules…

LES POUVOIRS DE POLICE DU MAIRE 
 

Le maire est chargé, sous le contrôle admi-
nistratif du représentant de l’Etat, de la 
police municipale, de la police rurale ainsi 
que de l’exécution des actes de l’Etat qui y 
sont relatifs. 
A ce titre, il possède des pouvoirs étendus 
en matière de police et dispose de certains 
pouvoirs de police spéciale attachés à des 
domaines particuliers. 
Le maire agit, également, en qualité 
d’officier de police judiciaire. 
 
· Code général des collectivités territoriales 
(article L. 2212-1 et suivants)HAUT-
COMMISSARIAT DE LA REPUBLIQUE 
EN POLYNESIE FRANÇAISE

Le Maire de Moorea Maiao, Evans HAUMANI, aux côtés des chefs de brigade de la Police municipale et du Corps des sapeurs- pompiers. 

Le Maire de Moorea-Maiao a félicité les 
sapeurs pompiers et les policiers muni-
cipaux pour leur professionnalisme 
pendant le week-end de Pâques.  
Avec l’afflux de résidents de Tahiti et de 
touristes, la population de Moorea a 
pratiquement doublé, ces journées sont 
les plus accidentogènes que ce soit sur 
la route ou en mer. 
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Police municipale Moorea-Maiao 

31 agents 
 

Capitaine 
Tiaiti MAHINEPEU 

Chef de Brigade  
de Police Municipale  

 

 
 

Rota RONUI 
Chef de Brigade Adjoint  

de Police Municipale

• Près de 3 000 interventions pour l’ensemble du service  

• 361 PV de stationnement surtout au quai de Vaiare 
et Maharepa dans les pistes cyclables. 
• 16 autres PV(salubrité, tapage, circulation…) 
par 22 policiers assermentés ( ils peuvent dresser des PV) 
•101 contrôles routiers, plus les opérations conjointes 
du week-end avec la gendarmerie  
(8 policiers mis à disposition ) 
• 36 contrôles de vitesse 
• 1 254 missions de surveillance générale 
• 22 missions de surveillance pédestre (ilotage) 
• Un peu plus de 3 285 appels/an reçus par le service. 

Du lundi au jeudi 6h00 - 16h00 
2ème équipe  12h00 - 22h00 
Vendredi  6h00 - 17h00 
À partir de 22h00 transfert à la gendarmerie 
Week-end 17h00 - 3h00 du matin 

 Le but de la police administrative est d’ordre préventif 
La police administrative comprend : 
- la définition des règles à respecter et des exigences en matière d’ordre public 
- la fixation des mesures à mettre en oeuvre pour en assurer le respect. 
Les policiers municipaux ont pour mission de contrôler et de rédiger des arrêtés 
municipaux liés à la circulation routière dans la commune, au stationnement et aux 
rassemblements publics. 
 
La police judiciaire a un but d’ordre répressif. 
Les policiers municipaux sont des Agents de Police Judiciaire Adjoints (APJA). 
Ils ont pour mission de seconder les officiers de police judiciaire.  
Si ils sont témoins de crimes, de délits ou de contraventions, ils ont obligation de 
transmettre les informations qu’ils détiennent au Maire, aux OPJ de la gendarmerie 
nationale. Ils doivent rédiger des rapports et des procès verbaux avant de les trans-
mettre  à chacune de ces  autorités.  

La Brigade nautique 

Informer les pêcheurs, plaisanciers ou riverains sur les règles 
applicables à l’ensemble du lagon. 
Elle effectue des missions 
1) de prévention contôle et surveillance 
2) de repression : Procès-verbaux pour infraction à loi 
3) sauvetage en mer 
4) information PGEM, manifestations

 
 
170 opérations de surveillance et de contrôles  
ont été effectuées en 2018 dont 19 qui ont fait 
l’objet d’un procès-verbal transmis au procureur 
(contre 24 en 2017 et 47 en 2016). 
Toujours plus de missions de surveillance et de 
contrôle du lagon de Moorea, mais surtout plus 
de prévention et d’information et moins de 
répression, pour la Mairie, c’est encourageant !

– Infractions relatives à la pêche – 10 
– Contrôles des bateaux – En 2018, la Brigade nautique a axé ses efforts sur le 
contrôle des bateaux et des jet-skis. Prévention et conseils sur les zones d’ancrage, 
la vitesse, le matériel de sécurité, etc. 
– Pollution du lagon, environnement – 2 
– Contrôle de l’occupation du domaine maritime - Cette année 9 cas seulement 
ont été constatés dont 3 extractions de sable, 4 installations illégales de corps-
mort, 1 enrochement… À noter qu’en 2016, la Brigade avait recensé 45 pontons 
et quais dangereux à Moorea. 
– 4 sauvetages en mer de bateaux en difficultés, dont un voilier. 
– 4 sorties Maiao (evasan d’un enfant, récupération des urnes pour les élections, 
opération cartables et Noël) 
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Sapeurs-Pompiers  Moorea-Maiao 

24 pompiers permanents 
9 pompiers volontaires 

 
Chef de corps  

Lieutenant 
Roger HANERE  

 

 
Adjoint au Chef de corps 

Major 
Thibert TEURURAI 

À l’occasion de la célébration du 20ème anniversaire de la mise en 
place du Corps des sapeurs-pompiers de la Commune, en 2012, Ato 
FROGIER, ancien secrétaire général de la commune, en avait retracé 
l’historique. En voici les grandes lignes. 
[…]Le sinistre de Tiahura, au milieu des années 1970, était d’une telle 
ampleur que l’armée avait été demandée en renfort, et malgré la mobi-
lisation de tous les Services (Mairie, Économie Rurale, Équipement, 
Entreprises publiques), le feu n’avait pu être maîtrisé que trois jours 
après son départ. 
Ce sinistre a eu pour effet la prise de conscience de la menace réelle des 
incendies de forêt et de la notion de sécurité des biens et des personnes. 
Sous l’impulsion de la tutelle des communes, en particulier du Chef de 
la Subdivision administrative des îles du Vent, un embryon du Service 
de Sécurité était créé au sein de la municipalité. Le Maire de l’époque, 
John TEARIKI et son Conseil Municipal prenaient les dispositions 
nécessaires :  

• Le personnel communal dans son ensemble, à part le personnel 
féminin, participerait aux luttes contre les incendies ; 
• Le Service Hydraulique, le Service des Travaux lourds, et les mutoi 
se chargeraient de l’encadrement du personnel ; 
[…] C’est sous la mandature de Franklin BROTHERSON (1983-1989) 
que fut créé le Corps des Sapeurs-Pompiers :  

Statut du Corps, formation et prise en charge des premiers secours 
aux blessés de la route, hiérarchisation du personnel… officialisation 
par le Maire Pierre DEHORS (1989 - 1995).  
La décentralisation du service devenait nécessaire : création d’une 
nouvelle caserne à Haapiti, lieu dit Nuuroa, amélioration de la caserne 
d’Afareaitu, rénovation du parc automobile et adjonction des véhicules 
pour la sauvegarde des accidentés de la voie publique (VSAB). 
[…] Construction de la caserne de PaoPao, centralisation du poste de 
commandement, stages de formation en Métropole et à Tahiti sous la 
mandature de John IENFA 1995 - 2001.  
Extension du domaine d’intervention du Corps des sapeurs-pompiers, 
en 2001-2008 sous le mandat de Teriitepaiatua MAHI.  
Avec la mise en place du PGEM, des interventions sur le domaine 
public maritime dans le cadre de la sécurité devenaient nécessaires : 
surveillances des baignades, des manifestations nautiques, des risques 
naturels (éboulements, débordements des cours d’eau, fortes houles, 
secours aux naufragés, accidents d’aéronefs).   
En 2008 sous la mandature de Raymond Van Bastolaer, que fut créé 
le Corps des Jeunes Sapeurs-Pompiers par le Tavana HANERE. 
Acquisition de véhicules, augmentation des recrutements de Sapeurs 
— Pompiers volontaires…      

La Commune de Moorea-Maiao compte 2 centres de secours. 
Le C.I.S de Haapiti construit en 1992 rénové en 2007 et  
le C.I.S. de Paopao construit en 2000 et rénové et transformé en C.I.S. en 2005. 

Incendie  6 - Feu d’habitation - d’ERP (Etablissement Recevant du Public) 
- sur la voie publique - de voiture - de brousse - Feu électrique. 

 
Secours à personnes 233

 - Accident de travail - Accident à domicile - Accident montagne - Blessé sur la voie publique  
- Urgence vitale - Malade à domicile - Malaise sur le lieu public - Intoxication  
dont - 11- Tentative de suicide  
et -3- Noyade en mer.

Aide à personne  1206 - Relevage de personne impotente - Recherche de personne (disparue ou égarée) - Transport de malades.

Accident de la circulation 106 - Accident routier .

Protection des biens 3 - Inondation - Toiture emportée (bâchage du matériel)

Opérations diverses 266 - Fausse alerte - Dégagement de la voie public - Faits d’animaux - Nettoyage voie publique  
- Ravitaillement en eau - Dépôt d’objet - Pollution.

Poste de secours 88
- Destruction de nids de guêpe - Transport de défunt - Intervention sans intervenir  
- Visite de sécurité  - Exercice incendie - Exercice d’ évacuation dans les ERP  
- Formation - Cérémonies.
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Nouvelle organisation à l’Espace Conseil Moorea. 

La connaissance de la clientèle et la proximité sont des atouts importants pour le développement de l’Espace 
Conseil AXA de Moorea situé à Maharepa. 
Après plus de 11 ans d’expérience réussie dans le domaine de l’assurance, Moearii POROI s’est récemment 
vue confiée la Responsabilité du point de vente AXA de Moorea au sein duquel elle s’est beaucoup investie 
ces dernières années. Son professionnalisme et à sa disponibilité ont largement participé au développement 
de cette agence et à la satisfaction des assurés de l’île. 
Du fait de ce succès, l’équipe d’AXA se voit désormais renforcée, depuis le mois d’Avril, par une nouvelle 
collaboratrice, elle aussi particulièrement qualifiée au métier de l’assurance : Maimiti RAUFAUORE. 
Maimiti a commencé sa carrière dans le domaine de l’assurance, il y a 10 ans au sein d’AXA Raiatea.  
Après un passage sur Tahiti, elle a récemment décidé d’offrir ses nombreuses compétences au service des 
clients d’AXA Moorea. Accueillante, sérieuse, et dévouée, Maimiti est un atout majeur de ce point de vente. 
Cette nouvelle organisation bénéficiera avant tout aux assurés de Moorea, puisque l’agence AXA se trouve 
désormais en pleine capacité de leur offrir des conseils personnalisés aussi bien sur des produits de 
« Prevoyance » tels que les Couvertures d’emprunt, les Assurances décès ou obsèques, que sur les produits 
d’assurances « classiques » tels que automobile, habitation, la protection familiale, voyage, scolaire... 
AXA Moorea dispose aussi de compétences spécialisées en matière d’Epargne, Retraite, ou placements 
financiers. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vos Biens : 
Auto 
Moto Cyclo 
Habitation 
 
Votre Famille : 
Assurance Santé 
Décès et Invalidité 
Assurance Scolaire 
Assurance Voyage 
Protection Familiale 
Contrat Obsèques 
 
Votre Argent : 
Retraite 
Assurance Vie 
Gestion pilotée 
 
Professionnels : 
Multirisque Pro 
Retraite Entreprise 
Prévoyance  
des Salariés 

Maimiti RAUFAUORE 
Chargée de clientèle

Moearii POROI 
Chargée d’Espace Conseil Moorea

Horaires d’ouverture  
du lundi au jeudi :  7h30 - 12h00  – 13h00 - 16h30 
               vendredi :  7h30 - 12h00  – 13h00 - 15h30 
                                 fermé le samedi

Vous souhaitez vivre  
pleinement votre vie,  
faire des projets et  
préparer l’avenir en 
toute confiance.  
Notre métier  
est de vous proposer  
les solutions qui vous  
protègent vous, votre 
famille, vos biens, votre 
patrimoine.

Espace Conseil  
de Moorea 

Centre commercial 
de Maharepa 

Tél.: 40 55 01 10

Une souscription de 50 à 85 ans inclus !



Les femelles de certains crustacés ont la particularité 
de porter des milliers d’œufs fécondés sous leur 
abdomen et sont ainsi facilement décelées.  
En relâchant ces individus, on leur permet de pondre 

et ainsi de libérer les larves qui vont pouvoir régénérer 
la population. 

Chaque organisme naît, croît, se reproduit et meurt : c’est le 
cycle de la vie. Avant de pouvoir se reproduire, il lui faut 
atteindre un certain âge et donc une certaine taille.  

Ne pas capturer les individus en dessous de cette taille 
permet aux populations de se régénérer.  

La taille minimale indiquée, variable selon l’espèce, correspond 
à la taille qui permettra aux individus de se reproduire au moins 
une fois dans sa vie.

Les lagons abritent des ressources alimentaires très importantes 
pour la population. Toutefois, ces ressources ne sont pas exploitées 
de la même manière : certaines espèces sont plus recherchées et par 

conséquent plus menacées.  
La réglementation a été mise en place pour protéger les organismes 

qui sont les plus en danger afin qu’ils ne disparaissent pas. Il ne faut donc 
pas la considérer uniquement sous l’angle répressif, mais plutôt comme un 
outil pour que nos enfants et les générations futures puissent aussi profiter 
de ces richesses. 

Les espèces marines et d’eau douce  
 réglementées en Polynésie française *

* Conformément à la délibération n°88-184/AT du 8 décembre 1988, 
chaque infraction commise est passible de peines pouvant atteindre 6 mois 
d’emprisonnement et/ou 300 000xpf d’amende, ainsi que la confiscation 
du matériel.

Le «Rahui»  
Le Rahui coïncide tout simplement avec la 
notion actuelle de développement durable [1]. 
Il peut être associé au « Tapu » qui était une 
institution traditionnelle qui regroupait un 
ensemble de règles et de rites à respecter.  
Ces codes, mis en œuvre par les rois, chefs ou 
prêtres, permettaient, au travers de leurs 
rôles de dirigeants, la survie et la cohésion de 
la communauté polynésienne. 
Le Rahui pouvait être établi temporairement 
ou définitivement dans une aire précise ou de 
manière plus large. 
Les espèces protégées pouvaient en toute 
quiétude se reproduire et repeupler la zone 
assurant le jour de la levée du Rahui une 
abondance des ressources. 
Aujourd’hui, cette pratique participe à la 
lutte contre la surconsommation et la pression 
démographique de notre société. 

[1] Hiro’a n° 22 — juillet 2009. 

Pourquoi  
une  

réglementation ?

Pourquoi une  
taille minimale 

des prises ?

Pourquoi une  
interdiction  

sur les crustacés 
qui portent  
des œufs ?
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Chevrette - Cigale - Crabe vert - Langouste - Squille - Bénitier - Burgau - Troca - Perche

Oura pape - Tianee - Upai - Oura miti - Varo - Pahua - Maoa taratoni - Troca - Nato

Pêche et ramassage soumis à la réglementation 

Les espèces protégées peuvent se reproduire  en 
toute quiétude.
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Burgau – Troca 

Exploitation strictement interdite sauf dans le cadre d’une exploitation organisée 
par le comité de surveillance de la commune, mais la période, le quota, les tailles ainsi 
que les modalités de commercialisation sont fixés préalablement par un arrêté en Conseil 
des Ministres. 

Taille minimale autorisée 

Taille minimale autorisée 

Taille minimale autorisée 

Taille minimale autorisée 

12 cm

Nov Déc Jan Fév Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept Oct

Nov Déc Jan Fév Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept Oct

TAPU

TAPU

RAHUI

Nov Déc Jan Fév Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept Oct
TAPU RAHUI

RAHUI RAHUI

14 cm

12 cm

18 cm

20 cm

Durant cette période,  
sont interdits. 

la pêche,  
le transport, 
la détention,  

la commercialisation et  
la consommation  

Durant cette période,  
l’exploitation est autorisée sous 

certaines conditions : 
taille, œufs 

6 cm 12 cm

TAPU

TAPU permanent

RAHUI

Pour les crustacés femelles  
qui portent des œufs : 

langouste 
cigale 
squille 

crabe vert 
chevrette 

La Direction des Ressources Marines 
Tél. : 40 50 25 50 – Fax : 40 43 49 79 – BP 20 - 98713 Papeete Tahiti, Fare Ute, Immeuble Le Caill 2e étage 

mail : drm@drm.gov.pf  -  Site : www.ressources-marines.gov.pf  -       @ressourcesmarines 
Horaires d’ouverture : Lundi à jeudi 7h30- 15h30 & Vendredi 7h30 - 14h30

Cigale de mer 
Tianee

Burgau 
Maoa taratoni

Troca

Langouste 
Oura miti

Chevrette 
Oura pape

Perche 
Nato

Crabe vert 
Upai

Squille 
Varo

Bénitier 
Pahua



Un départ le vendredi soir permettra de rejoindre, dans la nuit, différentes escales, dont Maupiti et au matin du samedi, 
l’île de Bora Bora.  Retour en fin d’après-midi pour une arrivée à Tahiti dans la nuit avec un changement d’équipage pour 
assurer les rotations sur Moorea le dimanche matin sans modification d’horaire. 
 

La mise en place d’une rotation régulière vers les Îles sous Le Vent en début et fin de période de vacances scolaires offrira aux familles la possibilité 
de retourner, avec un véhicule, vers leurs îles à un tarif raisonnable et dans de bonnes conditions. 

Géré par la nouvelle société SAS TEREVAU PITI,  
ce navire viendra en complément du TEREVAU qui continuera 

d’assurer ses rotations entre Moorea et Tahiti. 
 

Tino, Directeur Général de la Société SNGV 2 MOOREA et capitaine 
du TEREVAU, nous a présenté le futur TEREVAU PITI .  
En cours de construction sur un chantier naval en Espagne, il sera 
conforme aux normes européennes et françaises.  
Il devrait arriver en Polynésie fin 2020. 
 
Tout a été prévu pour le confort des passagers. 
— Un restaurant au niveau de la cabine principale au centre du navire 
et un bar situé à l’arrière permettront de profiter agréablement de 
la traversée qui durera entre 45 et 50 min en fonction de l’état de la mer. 
Un salon « VIP » et son snack attenant accueilleront les passagers en 
quête de tranquillité. Un espace sera également dédié aux enfants. 
 
Du nouveau pour les transports sanitaires. 
— Avec un espace « infirmerie », les personnes evasanées pourront enfin 
voyager dans le calme . À noter que tout le navire disposera d’accès pour 
les personnes à mobilités réduites. 
 
Renforcer la capacité de fret et ouvrir le marché. 
— Le Terevau Piti servira surtout à transporter du fret de Tahiti à 
Moorea, service très attendu par la population. Sa capacité lui permettra 
de répondre à la demande croissante de livraison et d’offrir le choix du 
transporteur. L’acheminement terrestre des marchandises continuera 
d’être assuré par la compagnie comme actuellement, soit à domicile soit 
de quais à quais.  

Le TEREVAU PITI, monocoque de 78 mètres de long 
et 17 mètres de large, pourra transporter jusqu’à 675 
passagers entre Tahiti et Moorea.  
Dans le cadre des traversées vers les Îles sous le Vent ou les 
autres archipels, il sera limité à 399 voyageurs. 
Il pourra embarquer 65 véhicules légers ou 8 à 12 poids 
lourds avec un accès par rampes avant et arrière sur un 
plancher unique, disposant également de portes latérales, 
il s’adaptera aux différents quais des Îles sous le Vent. 

Tino et l’équipe du Terevau en visite  
sur le chantier naval en Espagne.

Rotations  
Îles sous le Vent

Très attendu, le TEREVAU PITI  
devrait remporter un vif succès auprès des résidents de Moorea. 





En Polynésie, la gestion de l’eau ne peut pas être privatisée, par contre elle peut faire l’objet d’une délégation de service public par une commune, 
on parle alors de contrat d’affermage, de concession ou de prestation. Mais au final la gestion de l’eau lorsqu’elle est déléguée devient un 
partenariat public-privé. À Moorea, la collectivité (commune de Moorea-Maiao) a choisi une délégation par affermage; elle décide, finance 
et fait réaliser les équipements. La Polynésienne des Eaux ( le fermier ) exploite le service à ses risques et périls.  
Dans le prix facturé à l’usager, une partie revient à la collectivité pour financer les investissements, l’autre partie revient à la Polynésienne des 
Eaux pour le fonctionnement du service.  
Comme le détaille la carte, ci-jointe, l’eau est potable au robinet seulement dans le nord de l’île. La Polynésienne des Eaux, répond aux questions 
des usagers du réseau potable : Peut-on boire l’eau du réseau communal ? qui fixe les normes de potabilité ? Le chlore présent dans l’eau du 
robinet est-il dangereux pour la santé ?
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Qui fixe les normes de potabilité ? 
• Uniquement dans les zones dites potables, où l’eau répond aux normes de potabilité 
en vigueur en Polynésie française. Le district de Papetoai comporte quelques réseaux 
privés alimentés par des captages privés (par exemple à Urufara), ces cas sont donc hors 
périmètre d’affermage, et donc hors de responsabilité de la collectivité. Par contre, 
certains réseaux en zone potable (affermé) tels que Vaihere et les hauteurs d’Opunohu 
au-dessus du CRIOBE, restent non potable pour des raisons techniques (altitude élevée, 
manque de charge du réseau). Ces réseaux restent encore alimentés par des captages 
d’eau de surface. 
• C’est le Pays qui avec le Centre de l’Hygiène de la Santé Publique (CHSP) qui définit la 
potabilité de l’eau. Les critères réglementaires sont inspirés des recommandations de 
l’OMS, et validés sur la base des analyses que le CHSP réalise. L’eau distribuée, notamment à 
Papetoai, par la Polynésienne des Eaux est potable (100% de conformité) cf rapport 
CHSP 2018.

L’utilisation du chlore est-elle justifiée ?  
Le chlore est-il dangereux pour la santé ? 

• La présence de chlore dans l’eau est un gage 
de sécurité. En effet, au gré de ses voyages, 
l’eau peut être contaminée par certaines 
pollutions naturelles ou issues de l’activité 
humaine. Puisque l’eau qui est proposée au 
robinet sert, majoritairement, à boire et 
préparer à manger, il est indispensable de 
neutraliser tous virus et bactéries pathogènes 
pour rendre l’eau potable et sans danger pour 
notre santé. Le chlore (Cl2) permet d’être 
particulièrement efficace à la protection de 
l’eau contre les contaminants depuis l’usine 
de production d’eau potable jusqu’à sa distri-
bution à chacun de nos robinets.  
• Les doses de chlore ajoutées sont réduites 
au strict nécessaire : un litre d'eau de distri-
bution peut contenir au maximum un quart de 
milligramme de chlore.  Ces doses très faibles 
sont sans danger pour la santé.  
[ Il n’y a pas de concentration maximale, ni minimale, de chlore indiqué dans la réglementation 
Polynésienne, ni dans le Code de la Santé Publique. La valeur guide indiquée est 5 mg/l, avec le 
commentaire : La valeur guide est prudente, car aucun niveau produisant un effet nocif n’a été 
identifié dans l’étude critique ] 
Le chlore a tendance à disparaître en fonction de la température et du temps de séjour de l'eau 
dans les conduites. L'évaporation du chlore au robinet de la cuisine ou de la salle de bains peut 
rendre son odeur perceptible, même en très faibles quantités. 
Le but principal de la chloration est de désinfecter l’eau, mais il y a beaucoup d’autres avantages. 
À la différence de certaines méthodes comme l’ozonation et le rayonnement ultraviolet, la 
chloration est capable de fournir un résiduel pour empêcher la croissance de microbe pathogène 
dans les réservoirs de stockage d’eau et dans le réseau de distribution.  

Avec l’arrivée de la saison dite 
« sèche », le rappel de quelques 
consignes d’un usage raisonné,  
de l’eau, s’impose.  
 
L’usage de l’eau distribuée par  
le réseau public (potable et  
non potable) est strictement  
réservé à la consommation  
domestique, dans des conditions 
d’économie afin d’éviter 
le gaspillage (réparation des fuites, 
réduction du débit des robinets, etc.) 
 
En période d’étiage, l’usage de l’eau 
distribuée par le réseau public est 
strictement pour interdit pour  
• Laver les véhicules ; 
• Arroser les pelouses et les haies,  
 les routes, chemins et autres voies 
pour en fixer la poussière.  

La chloration de l’eau :  
une recommandation de l’OMS

Secteur Afareaitu - Haumi  
potabilisé courant second semestre 2019
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Qui fixe les tarifs ?  
Comment ? 

• Les prix du service (forfait, abonnement et m3 d’eau) sont fixés par la Collectivité 
lors d’une réunion d’échange avec la Polynésienne des Eaux. 
Les taxes et redevances sont déterminées par la loi ou les organismes publics auxquels 
elles sont destinées.  
Dans les zones non potable, un forfait semestriel est appliqué.  
Dans les zones potables, la redevance est calculée au volume consommé et 
comptabilisé au compteur.  
• La part fixe est appliquée pour prendre en compte une partie des charges fixes, dont 
le renouvellement du compteur. La part variable est calculée selon des tranches de 
consommation. Plus la consommation est élevée, plus la part proportionnelle est forte; 
cela permet de responsabiliser les consommateurs pour maintenir une consommation 
globale raisonnable et pour contribuer à préserver les ressources. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La loi autorise-t-elle à interrompre l’alimentation en eau des abonnés, en cas 
d’impayés ?  
Dans quelles conditions ? 

• En Polynésie, aucune loi n’interdit l’interruption du service. Elle est du reste contrac-
tuellement prévue dans le règlement du service de l’eau mais elle est mise en œuvre 
qu’après plusieurs avertissements restés sans effet.  
• Même dans le cas où l’interruption de service n’est pas mise en oeuvre, les 
sommes impayées restent dues et sont recouvrées par tous moyens de droit.

Qu’elle soit captée dans les nappes phréatiques, à la source ou en rivière, l’eau est une ressource naturelle rare dont il faut protéger la qualité. En 
Polynésie française, quatre textes réglementaires encadrent les eaux dites de consommation humaine notamment la délibération 99 178 APF du 
14 octobre 1999 portant réglementation de l’hygiène des eaux destinées à la consommation humaine distribuées par les réseaux, fontaines et 
citernes à usage collectif qui stipule que les exploitants ont l’obligation de veiller en permanence à la qualité de l’eau distribuée, de mettre en place 
un auto-contrôle de la qualité de l’eau…  
- L’arrêté n°1639/CM du 17 novembre 1999 fixant les normes de potabilité des eaux destinées à la consommation humaine distribuées par les 
réseaux, fontaines et citernes à usage collectif, rapelle que : « L’eau est indispensable à la vie mais elle peut être vecteur de maladies : l’utilisation 
d’eau non potable peut entraîner des troubles digestifs ou cutanés. D’où l’importance d’une eau potable, c’est à dire qui n’est pas susceptible de 
porter atteinte à la santé des personnes qui la consomment. La potabilité de l’eau est contrôlée au travers de plusieurs paramètres : 
qualité organoleptique, paramètres physico-chimiques naturels, présence de substances dites indésirables, présence de substances toxiques, 
paramètres microbiologiques, c’est l’étape 4 du cheminement de l’eau qui arrive à la station de contrôle.  
Des prélèvements sont également réalisés par le Centre de l’Hygiène de la Santé Publique sur les réseaux de distributions et les fontaines publiques.

Eau non potable

Forfait: 18 086 XPF HT par an 
(soit 1 507 XPF HT par mois)

Eau potable 
Pour une période mensuelle

Tranche m3 Prix HT /m3

1 0 à 30 52,250 XPF

2 30 à 60 108,518 XPF

3 60 à 120 170,816 XPF

4 >120 211,008 XPF

2 091 XPF HT 
par mois  

pour une famille 
de 4 personnes

Exemple

Boire 1 litre d’eau/jour pendant 1 an coûte 19 XPF  
La consommation moyenne à Temae est de 22m3/mois soit 1 182 XPF
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Avec la mise en service de l’UCD Te Maoe de Papetoai, chaque maison du secteur 
concerné reçoit, depuis le 1er juillet 2017, de l’eau potable facturée au volume. 
Après des questions concernant la qualité de l’eau potable, la Polynésienne des Eaux a mis en 
place un plan d’actions afin d’identifier, recenser et qualifier l’ensemble des réclamations.  
Des rendez-vous ont été pris avec les consommateurs pour actualiser les réclamations et 
en préciser la nature. Ces questions portaient entre autres sur la potabilité de l’eau.

L’usine de traitement Unité Compacte 
Degrémont (UCD) “Te Maoe” est en service 
depuis le 1er juillet 2017.

— Enquête auprès de chaque client. Découverte de 3 habitations 
connectées à un réseau d’eau privé. 
— Diagnostic du traitement de l’eau et de l’ensemble du réseau 
du secteur concerné pour évaluer les axes d’améliorations . 
— Elaboration et réalisation d’un programme de travaux comprenant 
la mise en place de purges supplémentaires, vannes de sectionnement 
et hydrostabilisateur . 
— Tests de configurations hydrauliques permettant de limiter les 
impacts des épisodes pluvieux . 
— Modification et intensification du protocole de purge des réseaux 
(nombre de purges augmentées suite aux travaux) . 
— Rendez-vous bimensuel de la cellule chargée du suivi du plan d’action, 
aucune nouvelle réclamation depuis mi mars. 
— Réunion publique à la mairie annexe de Papetoai.

L’eau distribuée à Papetoai est-elle potable ? 

• C’est le Centre d’Hygiène et de Salubrité Publique (CHSP) qui confirme la potabilité de 
l’eau, selon les critères réglementaires et sur la base des contrôles sanitaires qu’il réalise. 
L’eau distribuée sur Papetoai est reconnue potable par le Centre d’Hygiène et de Salubrité 
Publique pour l’année 2018.  

Amélioration de la qualité du service depuis 2016 ( Papetoai/Pihaena )  

-Renouvellement en 2016 du captage en rivière de Papetoai et installation d'une 
grille autonettoyante (type COANDA). Depuis ces travaux, plus aucune rupture 
de service suite à colmatage de crépine du captage n’est recensée. 
-Le réseau primaire a été rénové à 100% en secteur C (Pihaena/Opunohu). 
Ce nouveau réseau en PVC remplace les canalisations en fibrociment (AMC), 
vétustes de plus de 40 ans. 
-Les réseaux secondaires du même secteur ont été rénovés en 2017 (Pk 11 à 
Pk 19), certains secondaires entre les Pk 20 et 22 seront rénovés en 2019. 
-Le traitement par UCD, mis en œuvre par clarification et filtration, est la solution 
la plus générale pour la production d’eau potable à partir d’eau de surface. 
L’eau traitée est potable en permanence et partout sur la base de la distribution 
en eau de manière exclusive par le fermier, depuis les ressources traitées. Ce 
qui n’est pas le cas des captages « privés », même si cette eau est diluée à l’eau 
du réseau collectif. 
Des analyses sont réalisés par des laboratoires agréés (ILM - Institut Louis Malardé 
et CAIRAP- Laboratoire d’analyses industrielles de Polynésie). Ils réalisent des auto-
contrôles mensuels sur les réseaux de distribution, puis ces rapports sont analysés 
par le service de l’Hygiène (CHSP) et présentés dans leur rapport annuel.  
Les rapports d’analyses sont disponibles en mairie, ou aux agences de la Polynésienne 
des Eaux, et le rapport annuel du CHSP est consultable sur leur site internet.

Actions réalisées pour l’amélioration du service.



 
 
C’est pour répondre à l’engouement 
mondial pour le rhum que les équipes 
de l’hôtel Mananva Beach Resort & Spa 
Moorea ont créé ce Rum Bar à la fois 
cosy et convivial avec sa terrasse don-
nant sur la plage.  
Bien plus qu’une simple boisson, le rhum, 
produit dans de très nombreux pays, 
offre une variété gustative selon qu’il soit 
agricole ou industriel, brun ou blanc; 

 Le MATIEHANI Rum Bar vous invite à le déguster suivant les envies, pur, en cocktails, 
ou rhum arrangé. 
         
La carte propose de découvrir 18 références de rhums de différentes provenances 
que ce soit des Philippines, Brésil, Martinique, Cuba, La Barbade, Colombie, Trinité 

& Tabago, Guatemala, Vénézuéla, République Dominicaine et bien sûr Tahiti ;  
parmi ce large choix, des rhums VO,VSOP, XO et hors d’âge . 

50 % sur une sélection de cocktails et  
un choix de fingerfood en accompagnement. 
Les cocktails proposés lors  
de l’Happy Hour sont mentionnés  
sur la nouvelle carte avec le sigle « HH ». 

 
Bar/Terrasse Autera’a 
Déjeuner en service continu 

du lundi au vendredi de 12h à 21h30   
  samedi et le dimanche à partir de 11h30 

 
 Restaurant Mahana’i 

Dîner à la carte de 18h30 à 21h30  
 exceptées les soirées buffets à thème, 
Mercredi — BBQ et groupe de danse. 

 Samedi — soirée polynésienne 
 

 Matiehani Rum Bar 
Ouvert à partir du jeudi de 17h à 23h 

vendredi et samedi de 17h à 24h 
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Réservations : Restaurant  Mahana’i : 40 55 17 69 
                          Bar/Terrasse Autera’a : 40 55 17 72      

Maharepa PK 5,5 — Moorea  www.manavamoorearesort.com

Cocktail Gin & Ginger

de 17h à 19h

La carte présente 17 cocktails variés et originaux  
tels que l’Angostura Treacle, la Batida de coco, 
le Blue Caribbean ou les classiques Mojito, et 
Ti’punch. 
Pour accompagner ces dégustations, des tapas 
sont proposés avec quelques nouveautés dont 
les brochettes de volailles marinées, ou du 
chèvre pané au sésame, ainsi que toast de poisson 
fumé sauce tartare, des queues de crevette en 
persillade et calamars sauce tomates. 

Autera’a 
Bar/Terrasse 

MATIEHANI  
 Rum Bar

L’équipe du bar a souhaité faire découvrir une 
très large variété de rhums arrangés tels que : 
Tiare lychee, Miel citron, Basilic Wasabi, Fruits 
rouges, Pomme cannelle, Ananas vanille, Fruit 
de la passion…, il s’agit principalement d’asso-
ciation de produits locaux, mis à part les cerises 
au Marasquin et le café.

Grand choix de cocktails originaux   
dont la Batida de Coco  
&  l’Angostura Treacle       

Un nouvel espace lounge dédié aux 
amateurs de rhums

Depuis fin juin, l’équipe du bar de 
 l’hôtel Manava Beach Resort & Spa de Moorea vous accueille au 

Les rhums arrangés et les cocktails.

Découvrez  
une nouvelle  

sélection de vins  
très intéressants.  

Happy Hour

Carte des vins 



Révision et réparation d’un alternateur  
d’un des groupes électrogènes.  
Fin décembre, un alternateur d’un des 5 groupes électrogènes de la centrale électrique 
John Teariki avait été déposé puis expédié en Australie auprès d’une entreprise 
spécialisée pour des réparations et une révision globale. Ainsi, il a été entièrement 
rebobiné, les isolants ont été refaits à neuf et un nettoyage général a été réalisé 
avant d’effectuer des tests de fonctionnement. 
De retour sur Moorea, début juin, les équipes de Polydiesel ont pu procéder, en 
une semaine, à sa remise en place.  
Cette manœuvre, toujours très délicate, doit être effectuée manuellement à l’aide 
de tire-fort pour ajuster cet alternateur qui pèse près de 15 tonnes. 
Désormais, la centrale dispose d’un 5e groupe électrogène opérationnel qui permet 
d’intervenir en secours des 2 groupes qui fonctionnent en permanence. 

Après des études au CETAD de Papara, Elliot s’installe, comme patenté, 
à Moorea ; il avait choisi l’île sœur pour y retrouver son épouse originaire 
de Moorea.  
Il travaille tout d’abord comme sous traitant pour Electra à Moorea et 
après avoir suivi une formation sur la centrale électrique de Vaiare, il remplace 
les agents titulaires qui partent en congés.  
Au bout d’un an et demi il est embauché à plein temps et débute comme 
agent de quart, à l’époque la centrale n’était pas automatisée et nécessitait 
du personnel 24 h/24 avec des équipes en 3x8 afin de surveiller le fonc-
tionnement des groupes électrogènes et en faire l’entretien, il restera à ce 
poste pendant 8 ans. 
Après s’être spécialisé au sein d’EDT il intègre les équipes du réseau ; son 
travail consiste à réaliser des branchements, effectuer des dépannages et 
des relèves de compteurs.  
Cela fait 25 ans qu’Elliot travaille pour EDT, il suit une formation continue 
dans le domaine de la sécurité et des travaux sous tension. 

Originaire d’Afareaitu, Stéphane passe un Bac Pro Électrotechnique puis rejoint 
le SMA aux Marquises, où il suit une formation diplômante avant de retourner à 
la vie civile et travailler pendant 2 ans dans une entreprise du Bâtiment de Tahiti. 
En 1999, il réussit un concours qui lui permet de rentrer chez Electra à Moorea ; 
tout d’abord agent de quart à l’ancienne centrale de Vaiare, poste qu’il occupera 
pendant 6 ans. Il intègre la nouvelle centrale électrique John Teariki de Vaiare lors 
de la fusion avec EDT. 
Son travail consiste à effectuer l’entretien courant (niveau d’huile petite mécanique, 
contrôle des pompes…). Tous les matins, lorsqu’il arrive à la Centrale, il fait des 
relevés de données permettant d’analyser le fonctionnement des groupes électro-
gènes et vérifier s’il n’y a pas d’anomalies, il participe également à la réception des 
camions de livraison du gas-oil nécessaire à la centrale qui consomme en moyenne 
25 000 litres par jour.   
Une fois par semaine, il réalise les tests sur les groupes électrogènes de secours 
pour pallier les pannes éventuelles. Stéphane a suivi plusieurs formations au sein 
EDT dans le domaine des automates et de la sécurité. 

La Centrale dispose de  5 groupes électrogènes 

Elliot TEPA  
Agent d’exploitation

Stéphane VAHINE  
Agent d’exploitation d’intervention
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Dans le cadre du projet de rénovation de l’ensemble du réseau 
Moyenne Tension de Moorea, EDT a choisi de réaliser, en 
priorité, les travaux sur un tronçon, se situant entre Atiha et 
Vaianae, dont le câble existant a présenté des défauts à plusieurs 
reprises en début d’année. 

Depuis le début de l’année, plus d’une centaine d’élèves des collèges 
et lycées de Tahiti et Moorea ont participé à la découverte des 
métiers d’EDT et du fonctionnement de la Centrale électrique 
de Vaiare 
Ces visites pédagogiques sont organisées à l’initiative des pro-
fesseurs dans le cadre des programmes scolaires de leurs classes. 
 
Les élèves sont accueillis par Pascal COLOMBANI, chef de la 
centrale, et Rahiti CHARLET, chef du réseau de Moorea. 
Après la présentation de l’organisation des équipes de Moorea, 
les collégiens sont invités à visionner un film illustrant notamment 
les différentes sources d’énergies renouvelables ainsi que la 
décomposition du prix du kW/h.  
L’accent est également mis sur la notion de sécurité et les dangers 
de l’électricité. 
  
Les élèves sont ensuite répartis en 2 groupes et après s’être 
équipé de casque et bouchons d’oreilles, ils visitent la salle de 
contrôle puis la salle des groupes électrogènes 
Les deux responsables EDT répondent aux nombreuses ques-
tions notamment celles concernant les carrières au sein d’EDT. 
 

Ces visites sont planifiées à la suite de demande effectuée sur 
le site internet d’EDT, aucune n’est prise en compte directement 
par les agents de Moorea. 

Les travaux de rénovation  
du réseau Moyenne Tension continuent.

Actuellement, le sous-traitant effectue des tranchées entre 
Atiha centre (plateau omnisports) et le PK 16, soit environ 
sur 3 km. Deux fourreaux vont être installés, le premier destiné 
à recevoir le prochain câble Moyenne Tension et le second un 
câble Basse Tension.  
 
Ces travaux d’amélioration de la qualité du service public, 

s’inscrivent dans le cadre du projet de rénovation  
mis en œuvre depuis 4 ans,  

ils devraient être terminés courant 2020. 
Coût total de l’investissement 863 M xpf.  

Visite pédagogique de la Centrale 
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– « Il n’est pas facile d’avoir des aides publiques, 
a souligné Chantal GALENON, et je tiens à 
remercier ces entreprises privées qui soutien-
nent la cause féminine, surtout cette lutte 
contre les violences faites aux femmes. »  
Elle a profité de son intervention pour remercier 
le tavana de Teavaro, pour l’appui logistique de 
la commune avant d’inviter les femmes de 
Vahine Orama Moorea à se joindre aux 
autres associations affiliées au Conseil des 
Femmes pour participer au grand défilé de 
la fête de l’Autonomie à Papeete. 
 
Sandra LEVY-AGAMI, fondatrice de l’asso-
ciation rappela : « Lorsque j’ai créé Vahine 
Orama, il y a 16 ans, j’avais demandé à 
Mme Angeline SABRE d’en être Présidente 
d’Honneur et depuis Vahine Orama est 
membre du Conseil des Femmes.  
Vahine Orama s’est beaucoup illustrée contre 
la violence faite aux femmes, mais à la base, 
le statut est beaucoup plus large ; c’est une 
association permettant aux femmes d’évoluer 
grâce à un accompagnement par rapport à 
l’exercice de leurs droits, que souvent elles 
ignorent, c’est aussi des informations et le 
soutien dans leurs projets d’entreprises… » 
Elle a salué l’action de la Société Aremiti en 
faisant remarquer : « Le mécénat va prendre 
de plus en plus d’importance, et des sociétés 
commencent à investir dans des causes 
majeures. » 

Trouver une solution d’hébergement sur 
Moorea pour les femmes en difficulté. 

Pour clôturer cette remise de don, Luisa 
MAITERAI-TEHEIURA a remercié Chantal 
GALENON et Sandra LEVY-AGAMI de ce 
qu’elles avaient apporté aux femmes.  
–  «  Souvent, lorsqu’on parle de Vahine 
Orama on évoque les femmes battues, mais 
c’est la femme en général, dans son couple, 
dans sa vie de famille, c’est ça, Vahine Orama 
a-t-elle rappelée. Je suis rentrée dans cette 
association, car j’ai été témoin de plusieurs 
faits, et je sais qu’au quotidien ce n’est pas 
facile, comment peut-on se faire entendre ?  
La réponse est par le biais de Vahine Orama 
Moorea-Maiao. 
Un de mes objectifs est trouver un lieu pour 
pouvoir accueillir nos mamans en difficulté. 
Actuellement, grâce au Conseil des Femmes, 
nous pouvons les envoyer sur Tahiti vers 
l’association PU O TE HAU , mais je souhaite 
trouver une solution sur mon île. 
Déjà, grâce à ce chèque, nous allons pouvoir 
commencer nos actions. 
Je tiens à remercier une nouvelle fois la 
Société Aremiti pour sa générosité. » 
 
À l’issue de cette réunion, une collation a 
permis à chacune de se retrouver dans une 
ambiance conviviale et d’échanger sur les 
actions à venir. 
 

Le 29 mai dernier, Luisa MAITERAI-TEHEIURA,  
nouvelle présidente de l’association Vahine Orama,  
a reçu un chèque de la société Aremiti.  
Pour l’occasion, Chantal GALENON, présidente du Conseil des Femmes 
et de Sandra LEVY-AGAMI, fondatrice de Vahine Orama,  
ont rejoint les nombreuses femmes de l’association également présentes 
pour assister à cette remise de fonds de la société Aremiti  
représentée par Samuel MATTON.

Samuel MATTON, représentant de la Sté 
Aremiti, a expliqué la décision de l’entre-
prise de soutenir Vahine Orama : 
– « Au lieu de faire une communication 
commerciale nous nous sommes deman-
dés, pourquoi ne pas faire une action pour 
aider les associations de Moorea ? Nous 
avions plusieurs possibilités et nous avons 
choisi la cause des Femmes par l’inter-
médiaire de l’association Vahine Orama. 
Du 8 mars, date de la journée de la 
Femme, au 10 mai, en prélevant 5xpf par 
ticket, nous avons réussi à dégager plus de 
600 000 xpf.  
Lorsque nous voyons tous les projets de 
cette association, nous espérons que notre 
action va donner l’impulsion et que 
d’autres sociétés privées pourront les 
accompagner et les soutenir. »

Le mécénat va prendre de plus en plus d’importance,   
et des sociétés commencent à investir dans des causes importantes. 

Chantal GALENON, Luisa MAITERAI-TEHEIURA  
Sandra LEVY-AGAMI

Soutenir la cause des Femmes
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Une nouvelle équipe au service des Femmes 
 
Depuis le 7 février dernier un nouveau bureau a été élu  
 
Présidente          : Luisa MAITERAI-TEHEIURA   Tél.: 89 53 69 99  –  maite.luisa9999@gmail.com    
Vice Présidente : Elisabeth HERMANT  Tél.: 87 28 16 86  –  elis.hermant@gmail.com 
Secrétaire :           Lolita YIOU  Tél.: 87 28 16 86  –  lolisy2346@gmail.com              
Sec Adjointe :      Cathy WILLIAMS            
Trésorière :           Kelly TEPAU                     
Trés. Adjointe :    Anna LUCAS                    

Actions réalisées : 
 
• 1er juin 2019 : Mini concert spirituel contre la violence à la salle 
omnisports de Haapiti 
• 11 juin 2019 : Formation des référentes Vahine Orama  
• 29 juin 2019 : participation au défilé lors de la journée de  
l’Autonomie Interne 
1er groupe  à Papeete avec le Conseil des Femmes 
2ème groupe à Afareaitu avec la Commune de Moorea 

Actions à venir : 
 
• Parrainage par le groupe Smart Group Concept 
• Rentrée scolaire: intervention au Lycée Agricole  
d’Opunohu et au collège de Pao Pao 
• Samedi 19 octobre 2019 : “Octobre rose” dîner dansant du 
“Tipanier” à la salle philanthropique de Papeete organisé 
par le Conseil des femmes 
• Samedi 30 novembre 2019 : Journée de la Femme à la 
plage de Teamae ( décalée car la Journée de la Femme est le 
mardi 26 novembre) 

Vahine Orama 

L’association Vahine Orama a été fondée, sur Tahiti, par 
Sandra LEVY-AGAMI. Vahine Orama no Moorea a été 
créée en octobre 2009. 
 
Au service des Femmes, elle a pour objectifs de : 
• Défendre les intérêts liés à la Femme 
• Défendre sa position sociale dans la société et dans toute 
la Polynésie 
• Valoriser la Femme dans toutes ses actions (économiques, 
sociales, culturelles). 
• Soutenir les actions, les projets en développant un esprit 
d’entreprise. 
• Participation aux manifestations afin de réunir, de pro-
mouvoir la place de la Femme dans la société polynésienne. 
• Réflexion sur le devenir de la Femme en Polynésie française, 
sur son rôle de mère, d’épouse, femme au foyer et femme active. 
• Informer les Femmes de leurs droits et de leurs obligations. 
• Prévention et formation des référentes sur Moorea-Maiao 



Aujourd’hui, le dioxyde de carbone gazeux (CO2) qui permet aux bulles de se former dès l’ouverture 
de la bouteille est ajouté dans le Brut d’Ananas au moment de l’embouteillage. 

La méthode traditionnelle dite champenoise est une double fermentation. 
- « Après la première fermentation lorsque le vin est prêt nous allons remettre de la levure dans la bouteille, 
précise Etienne HOUOT, ces levures vont consommer les derniers sucres restants et se transformer 
en alcool, c’est lors de cette opération qu’elle va dégager du gaz carbonique. Cette seconde fermentation 
dans la bouteille va générer des bulles, et petit à petit nous allons incliner les bouteilles pendant 3 à 6 
mois pour que les résidus de levure tombent sur la capsule et forment un bouchon. Pour évacuer ce 
bouchon, le goulot de la bouteille est placé dans de l’azote liquide, un glaçon, emprisonnant les levures, 
est alors expulsé, c’est la phase dite de dégorgement, ensuite la bouteille est fermée par un bouchon en 
liège maintenu par un muselet en fer, le Brut d’Ananas est prêt à être livré. 
Le brut d’ananas remporte déjà un vif succès parmi les consommateurs polynésiens, mais aussi aux 
États-Unis notamment dans les réseaux de distribution restauration et hôtellerie.  
Nous travaillons en étroite collaboration avec le Château Élan où opère notre œnologue Simone 
BERGESE, et ce nouveau produit haut de gamme méthode champenoise devrait renforcer nos parts 
de marché aux USA ». 

- « Le Rhum agricole est produit à partir du 
pur jus de canne à sucre alors que la plupart 
des Rhums de tradition anglo-saxonne sont 
élaborés à partir de mélasse (résidu après la 

fabrication du sucre de canne) 
 
précise Etienne HOUOT, le Parlement 
européen va légiférer afin d’informer les 
consommateurs sur la composition des 
spiritueux, notamment pour tous les 
Rhums d’Amérique centrale et des Caraïbes, 
qui dans leurs législations, autorisent l’édul-
coration ou l’aromatisation ce qui n’est pas 
permis au niveau Européen. 
Prochainement nous devrions donc voir 
sur les étiquettes, le taux de glycérole, le 
taux de sucre ajouté ou la présence d’arôme 
ou de caramel, le consommateur pourra 
ainsi comparer les rhums enrichis avec des 
additifs avec des rhums fabriqués dans la 
tradition puriste comme MANUTEA ». 

 
Une certification 

« Rhum agricole de Polynésie française » 
- « Les 4 producteurs de Rhum de Polynésie 
se sont accordés pour mettre en place 
l’indication géographique, « Rhum agricole 
de Polynésie française». Le cahier des 
charges aura des exigences supérieures à ce 
qu’il se fait aux Antilles pour certifier aux 
consommateurs que nous fabriquons un 
Rhum agricole de très grande qualité ».

Avec près de 60 pays représentés et plus de 
180 marques, le Rhum Fest est un rendez-
vous important à la fois pour les producteurs, 
mais aussi pour les distributeurs. 
Le salon, ouvert deux jours au grand public et 
une journée dédiée aux professionnels est un 
événement incontournable de promotion. 
Comme le souligne Etienne HOUOT, Directeur 
commercial Jus de Fruits de Moorea & 
MANUTEA Tahiti, ce type de manifestation 
permet d’avoir un retour direct avec les 
consommateurs, mais également d’être informé 
des tendances du moment. 
- « Il y a une vraie complexification de ce segment, 
une réelle montée en gamme comme l’a 
connu le Whisky il y a 25 ans.  
Le rhum est un phénomène de mode avec un 
engouement depuis 4/5 ans et une demande 
forte pour les rhums « vieux », mais aussi, ce 
qui est très important pour MANUTEA, pour 
le rhum agricole ».  
 

Le rhum français représente  
3 à 4 % du volume de production mondiale.  

- « Aujourd’hui, le consommateur est attentif 
à l’évolution du rhum agricole, et nous avons 
pu constater le développement de micro 
distillerie en Amérique du Nord et en Asie du 
Sud-Est, mais aussi d’Afrique et de Madère ». 

B.P. 23 - 98728 Moorea - Polynésie Française  Tél.: 40 55 20 00  
www.manuteatahiti.com - manutea@rotui.pf 

Facebook : Manutea Tahiti - Jus de Fruits de Moorea

Ce nouveau produit Premium méthode champenoise (ou traditionnelle) est en cours de test.  
MANUTEA Tahiti projette de commercialiser les premières bouteilles pour la fin de cette année, 
voire au cours du premier trimestre 2020. 

Médaille d’Or catégorie « Rhum Agricole ou Pur Jus Blanc 
50° et plus » l’an dernier, la société MANUTEA a participé, 
pour la deuxième année, au « Rhum Fest Awards ».  
Organisé, depuis 2013, par le magazine Rumporter, ce 
grand rendez-vous des spécialistes des rhums s’est déroulé, 
du 13 au 15 avril, au Parc Floral de Vincennes. 

Sur le stand MANUTEA Tahiti, Etienne HOUOT 
a présenté, en avant-première, le Rhum Vanilla 
Tahitensis, en vente en métropole, en édition 
limitée, depuis la mi-mai.  
Il a aussi fait déguster le Rhum Vieux agricole VO 
43° (3 ans de vieillissement en fût de chêne) qui 
sera disponible en octobre, également en édition 
limitée.  
Ces 2 nouveaux rhums, rejoignent sur le marché 
métropolitain les Rhums blancs agricoles 40°, et 
50°,  ce dernier remportant déjà un vif succès.

La méthode champenoise transforme un 
vin tranquille en vin effervescent en lui 
ajoutant, après première fermentation, 
une dose de levures qui vont finir de 
transformer le sucre du moût en alcool 
avec production de gaz carbonique (la 
prise de mousse).





Le tour débute par un pick-up gratuit en 
bateau ou en minibus depuis les hôtels et 
pensions de famille de Moorea, le départ, 
situés à côté de l’hôtel Manava Beach 
Resort, est prévu à 8h30 pour 3 à 3h 1/2 
heures d’observations.  
Après avoir rappelé les consignes de sécurité 
pour les passagers, mais aussi concernant 
l’approche des baleines, Michael POOLE 
explique comment les apercevoir (saut, 
souffle…), car les passagers participent 
activement à la recherche des cétacés, il 
explique également quelles sont les autres 
espèces que l’on peut voir au cours de ces 
sorties, tortues, poissons volants, oiseaux de 
mer... 
La recherche des baleines commence dans 
le lagon et les passes, et, si nécessaire, à 
l’extérieur du récif.  

« On observe les baleines pendant 4 à 5 
mois, souligne Michael POOLE , la saison 
commence généralement en juillet avec un 
pic de présence en août, septembre et 
octobre, on peut aussi en observer début 
novembre, mais elles sont plus rares.  
En revanche, les dauphins sont résidents, 
on peut les observer toute l’année, la plupart 
du temps dans le lagon ou dans un rayon de 
200 m à l’extérieur de la barrière de corail.  
Les baleines quant à elles, entrent aussi dans 
le lagon et dans les baies par les passes assez 
profondes (plus de 10m), on les voit plus 
régulièrement très près de la barrière avec 
des observations à 200/400 m à l’extérieur 
récif, c’est vraiment spécifique à la Polynésie, 
elles sont moins souvent plus au large ».

Michael POOLE Docteur en biologie marine 
Co-fondateur et membre du Comité  Exécutif de la South Pacific Whale  
Research Consortium. 
Chercheur associé de la National Oceanic Society of California. 

– « Lorsque nous apercevons une baleine, 
nous approchons lentement puis nous 
mettons le bateau au point mort, mais sans 
arrêter le moteur, car il est arrivé qu’une 
baleine, n’entendant aucun bruit, remonte 
sous des kayaks ou des petits bateaux. 
Lorsque tout est calme, c’est là qu’opère la 
magie, la baleine choisit de se rapprocher et 
lorsqu’on aperçoit cet animal gigantesque 
qui pèse aussi lourd que 6 à 8 éléphants, c’est 
un moment d’émotion intense que parta-
gent les témoins privilégiés de ce moment 
extraordinaire de rencontre entre l’homme 
et l’animal. 
Nous pouvons aussi faire une mise à l’eau 
des passagers, mais ce n’est pas le but 
ultime de ces excursions ; s’il y a mise à 
l’eau, il faut que toutes les conditions de 
sécurité soient requises, notre guide di-
plômé est dans l’eau avec une bouée et 
l’objectif est de rester immobile ou, pour 
des raisons de sécurité, de se déplacer 
très lentement  ». 

 
Les passagers  
repartent avec 
des connais-
sances et  
des souvenirs  
inoubliables de  
ce moment 
unique. 
 

Michael POOLE précise : 
 — « Si nous ne trouvons ni les dauphins, ni 
les baleines, un deuxième tour est offert 
gratuitement, mais c’est vraiment extrême-
ment rare, généralement nous voyons des 
baleines pratiquement à chaque sortie ». 

Depuis 1992, le Dr Michael 
POOLE organise des sorties 
en mer pour observer baleines 
et dauphins,  il est le premier 
à avoir organisé le dolphin 
et whale watching en Polynésie. 
Cette activité commerciale 
est aussi le moyen de financer 
ses projets de recherches 
scientifiques.

Les baleines 

- « La baleine à bosse est la seule espèce qui entre dans le lagon ou à 
proximité du récif, mais toute l’année, nous avons la possibilité 

d’observer les baleines à bec de Blainville et de Cuvier 
qui ont la particularité de posséder que 2 dents ; plus 
rarement on peut voir des cachalots, bien que les 
femelles fréquentent nos eaux toute l’année, en octobre 
2016, nous avons pu apercevoir, au large de Moorea, 
le plus grand groupe jamais observé, jusqu’à cette 
date, avec une vingtaine d’individus, mais en juin 
2017, c’est un groupe d’une quarantaine de cachalots que 
Nicolas BURAY (créateur de l’association Observatoire 
des Requins de Polynésie) a pu observer sur la 
côte nord de l’île ». 

Les dauphins 

- « La seule espèce de dauphin qui rentre dans le lagon tous les jours 
c’est le dauphin au long bec (Spinner) ; ils utilisent généralement  9 des 
12 passes autour de Moorea, ensuite vient le dauphin à bec étroit (Sténo).  
Plus rarement, le globicéphale ou baleine pilote que l’on peut voir plus 
au large et des dauphins d’Électre ou Péponocéphales dans des énormes 
bandes de 200 à 500 individus ». 

Ces sorties permettent à Michael POOLE  
de partager ses connaissances qui sont le fruit de recherches 

et d’observations depuis 1987.

Durant le pic de la saison, on peut estimer entre 90 et 95% 
 les chances de voir des baleines.

Rencontre avec les baleines :  
un moment d’émotion intense. 

Photos : © Michael POOLE
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Dans notre Magazine de juin 2016, nous vous avions présenté les travaux 
de Ellen Garland sur le chant des baleines qu’elle a réalisés grâce à la 
collaboration du Dr Michael Poole et son programme d’études des 
baleines en Polynésie.  
 
Aujourd’hui, Ellen Garland a terminé 
son doctorat à l’Université du Queens-
land à Brisbane en Australie et tra-
vaille à l’Université de St Andrews en 
Écosse. 
Toujours passionnée par le chant des 
baleines, elle entreprend des travaux 
post Doctorat afin de comprendre le 
système de transmission des chants de 
baleines à travers le Pacifique. 
Le Dr Michael Poole souligne : 
– Nous avons constaté une transmis-
sion de chants de baleines qui part de 
la côte Est de l’Australie et qui arrive 
depuis l’Ouest du Pacifique, en Polynésie, 
2 à 3 ans plus tard. 
Ce chant lorsqu’il atteint la Nouvelle-
Calédonie remplace le chant des 
baleines qui se trouvaient dans cette 
partie géographique du Pacifique sud, 
de même aux îles Tonga, puis aux îles 
Cook pour finalement gagner la Poly-
nésie. 
Il est intéressant de remarquer que 
dans nos eaux, pendant deux saisons, 
les baleines polynésiennes n’ont pas 
accepté ce chant venu d’Australie, 
conservant leur propre chant. Nous ne 
savons pas pourquoi toutes les autres 
l’ont accepté, sauf ici en Polynésie. 
Nous avons découvert qu’il pouvait y 
avoir deux chants différents dans nos 
eaux ; nous nous interrogeons sur leur 
provenance, pourquoi pas depuis l’Est 
de Pacifique ! c’est pour cette raison 
que nous allons collaborer avec des 
scientifiques d’Amérique du Sud et de 
Rapa Nui pour étudier cette hypothèse 
et vérifier si les baleines polynésiennes 
ont des parties de chants en commun 
avec celle d’Amérique du Sud. Nous 
cherchons également à comprendre 
comment les baleines apprennent le 
changement de chant, y a-t-il des 
règles pour apprendre les nouveaux 
chants, comme les oiseaux ou les 
hommes ? 
 
 
 
 

 
Le chant des baleines est ordonné 
comme un chant humain avec des 
notes précises qui sont assemblées, c’est 
comme une vraie musique. 
 
En septembre prochain, le Dr Ellen 
Garland, accompagnée d’un étudiant 
en Master à l’université de St Andrews 
en Écosse, va venir travailler avec le 
Dr Michael Poole afin d’étudier 
l’évolution et la révolution des chants 
de la baleine à bosse. 
Car il y a deux aspects, les baleines 
séjournant dans nos eaux reçoivent 
des influences des chants de baleines 
en provenance de la côte Est de 
l’Australie, mais 2 fois en 10 ans, il a 
été constaté que les baleines séjournant 
en Polynésie rejetaient ces influences 
externes et conservaient leur propre 
chant bien qu’il soit soumis à une 
évolution constante. 
Des enregistrements sont réalisés tout 
au long de la période de présence des 
cétacés dans nos eaux. 
Des scientifiques du Pacifique sud, 
que ce soit en Australie ou en Amé-
rique du Sud, procèdent également à 
des enregistrements avec les mêmes 
appareils et les mêmes méthodes, 
ce qui permet d’effectuer des 
comparaisons très intéressantes, 
bientôt des scientifiques de Rapa 
Nui et de Pitcairn participeront 
aussi à ces enregistrements. Le but 
de ces recherches est d’essayer de 
comprendre pourquoi certaines fois 
les baleines de Polynésie acceptent les 
influences externes et d’autres fois les 
rejettent ; y a-t-il un processus 
d’apprentissage comme une langue ou 
bien une modification de fréquences 
ou bien d’autres variantes encore 
inconnues ? Aujourd’hui, nous savons 
que les influences proviennent princi-
palement de baleines de la côte Est de 
l’Australie. Désormais, les recherches 
portent aussi sur l’hypothèse 
d’influences venant de la côte ouest de 
l’Amérique du Sud. 

Le Docteur Michael POOLE  
est avant tout un chercheur  
passionné qui collabore  
régulièrement aux travaux  
avec ses confrères internationaux.   
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Jean-François LORY, enseignant à la retraite, 
à une passion : la création de tableaux, cadres 
ou meubles qu’il réalise avec des matériaux de 
récupération tels que des chutes de bois, du 
bois flotté, des palmes de cocotier ou encore 
du kere, mais également des bidons de lessive, 
assouplissant, etc. pour des œuvres originales 
soulignant — « Il y a une prolifération de bidons 
et une volonté planétaire de transformer le 
monde pour qu’il soit plus beau, je suis aussi 
dans cette mouvance, je fais donc un travail 
«  plastique  » du plastique, c’est de «  l’art 
bidon ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il y a systématiquement une touche humoris-
tique dans mes créations, avec chaque bidon 
on peut inventer ce que l’on veut, car pour 
ceux qui ne l’auraient pas remarqué, les bidons 
sont anthropomorphes (qui a la forme, l’appa-
rence d’un être humain) il y a toujours un visage 
dans un bidon ». 
 
 
 
 
 
–  «  Avec ma famille, nous avons beaucoup 
voyagé et j’adapte le bidon, souvent sous forme 
de plaisanterie, à la civilisation de consomma-
tion, mais le plus souvent il s’agit de retrouver 
ce que nous avons vu, soit à travers des 
masques célèbres du musée de l’Homme, soit 
dans notre vécu afin de donner une idée de la 
civilisation au travers du bidon ». 
Toujours à la recherche d’une harmonie de 
l’Homme avec la nature Jean-François est aussi 
un passionné de jardin et il a réalisé autour de 
sa maison un véritable petit paradis où se côtoient 
bonsaïs, cactus et arbustes locaux nous faisant 
vagabonder dans des mondes différents.

* – « Art-Bidon, voilà bien deux mots comme serviette et 
torchon. Je n’ai pas la prétention de pratiquer le premier, 
il est ici pour transcender le prosaïsme utilitaire du 
second. A+B = union forcée et déjantée pour essayer de 
se bidonner un peu ! 
Pensez donc, de vulgaires bidons en plastique, à jeter 
après usage, pourront se métamorphoser, sans trop de 
bidonnage, en home décor à garder, pour faire beau.  
La voie du Pop Art !  
[…] Avec ces nouvelles expériences, je peux mieux repasser 
de l’utilitaire mercantile à l’élémentaire brut dans une 
démarche inversée. »

Jean-François LORY a exposé 
en Guyane ainsi qu’à Tahiti ; lors 
d’un concours de créateurs 
pour lutter contre les déchets, il a 
remporté un prix avec son masque 
«  Recyclus Rex Pedalorum  » 
composé d’un bidon et de 15 
pièces de vieux vélos. 

Sa inventivité ne se limite pas aux seuls 
masques, il réalise aussi de véritables objets 
de curiosité associant vertèbres de poissons, 
opercule de burgau, plumes, graines et bien 
d’autres matériaux naturels.  
Pour lui, aucune de ses créations ne serait 
possible sans son attachement aux éléments 
de la nature : végétaux, animaux, minéraux. 

Côte d’Ivoire

Don Quichotte

Guerrier Papou

  Imaginer et transformer 
« […] Le travail de mes deux mains avec des outils simples, sans atelier, est déjà en soi un but.  
Bien sentir la transformation de la matière et éprouver le cheminement solitaire et hasardeux 
de mon imagination dans une création forcement unique […] c’est le fruit d’une longue 
méditation, et ensuite, une mise en œuvre souvent impatiente et insatisfaisante ».  

acajou de Moorea, copaya 
du Brésil, silicone

ornements en plumes de coq, 
coquillages, os
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Le samedi était consacré aux épreuves 
d’obéissance avec 3 niveaux de difficultés 
croissantes Brevet, Classe 1 et 2, une 
dizaine de chiens y ont participé sous le 
contrôle de leurs maîtres, présentant ainsi 
toutes les capacités d’obéissance de leur 
animal. 
Le dimanche matin, c’était au tour des 
chiens de défense de montrer toute leur 
efficacité face au danger. 
Prochain rendez-vous au mois d’octobre 
à Pirae pour le championnat de Polynésie.

« Le Ring est l’une des disciplines sportives  
des plus anciennes et des plus pratiquées en 
France comme en Outre-mer. 
Discipline sportive incluant des épreuves de 
mordant, elle permet de développer et mettre 
en évidence les aptitudes naturelles du chien : 
souplesse, détente, vigilance, flair, courage, 
combativité, stabilité de caractère. 
Le mordant sportif  n’est pas le résultat d’une 
excitation du chien contre l’Homme mais la 
mise en valeur, dans un cadre sportif régi par 
des règles strictes, de certains comportements 
instinctifs du chien.  
Le chien mord le « costume » et non 
l’homme-assistant qui est dedans. 
Il ne peut être pratiqué que dans un club 
habilité à pratiquer des disciplines incluant 
du mordant et affilié à l’ACTPF. 
La pratique du mordant sportif n’est autorisée 
qu’à certaines races de chiens uniquement et 
le chien doit être titulaire d’un pedigree. 
 
Cette discipline comporte : 
• des exercices d’assouplissement : suite au 
pied en laisse, suite muselée, absence du 
conducteur, rapports d’objet, positions à 
distance, en avant, refus d’appâts. 
• des exercices de saut : palissade, longueur, 
haie. 
• des exercices de mordant : attaque de face, 
défense du maître, attaque arrêtée, attaque 
fuyante, recherche et accompagnement de 
l’Homme-Assistant, attaque au revolver, 
garde au ferme, garde d’objet. 
À travers ces épreuves, le ring est un révélateur 
des qualités du chien et contribue  à l’amélio-
ration des races de chien qui le pratiquent ». 
 

Club Pii Horo Mai no Moorea  
 
Président    : Marcel SUHAS    Tél.:  87 77 64 70 
Secrétaire et entraîneure école des chiots :   
                          Frédérique MARERE    Tél.: 87 73 44 53       

 Documentation : ACTPF 

Retrouvez toute l’actualité  
de l’association Canine Territoriale de Polynésie française 
sur : http://canine-polynesie.fr

Un des 4 clubs canins de Polynésie se doit d’accueillir une 
compétition sur les trois programmée annuellement.  
Après le Club Sportif Canin de Teva I Uta de Papearii, c’est le 
Club Pii Horoi Mai de Moorea qui a organisé, les 4 et 5 mai 
dernier, sur le stade de Vaiare, la 2e compétition 2019, mettant 
en lice le Club Pii Horomai no Moorea, le Club Canin de Pirae 
et Club Canin les Wolves de Punaauia.

Cours d’Obéissance et sociabilisation  
le samedi de 16h à 17 h  
sur le terrain du club de Patae (au fond de la servitude) 

@ClubCaninDeMoorea

Le concours s’est déroulé sur 2 jours, le premier étant consacré aux 
tests d’Obéissance tandis que le deuxième concernait le Ring avec les 
chiens de défense. 
Pour l’occasion, le club de Moorea, sous l’égide de son président, Marcel 
SUAZ, avait invité un juge métropolitain Laurent BERNARD de la 
Société Centrale Canine pour officialiser les résultats. 
Cette compétition regroupe deux disciplines qui consistent en une 
série d’épreuves de dressage où le chien est évalué sur ses aptitudes 
naturelles au saut d’obstacle, à l’obéissance et à la combativité (appelé 
aussi mordant)…

  Discipline : Obéissance 

  Discipline : Ring 

Brevet 
1er

Trop Trop  
dite Leti

Qualificatif   
Bon

63/100 De Mme Virginie MOLEUR 
club canin de Pirae

Classe 1 
1er

Iris de la colline  
du Pic Rouge

Qualificatif   
Excellent

282/320 De Mme Emeline ROUX  
club canin de Teva Uta

Classe 2 
1er

Dunwurkn Hi Speed 
glamour

Qualificatif   
Très bien

224/320 De Mlle Lisa PEUILLOT 
club canin de Pirae

Brevet 
1er

Ork Qualificatif   
Excellent

99.45 
/100

De Mr René CHAULET  
club canin Piihoro mai de Moorea 

Ring 1 
1er

Ork Qualificatif   
Excellent

194.500
/300

De Mr René CHAULET  
club canin Piihoro mai de Moorea

Ring 2 
1er

Hadir de la colline du 
Pic Rouge

non classé 178 
/300

De Mr Pierric ROUX 
club canin de Teva Uta 

— 44 —





Après avoir été élue en 2015 « Meilleure course 
de l’année » par le magazine américain “Sup 
Connect”, le Air France Paddle Festival est 
depuis 2018 une des étapes du Paddle League 
World Tour;  référence incontournable du tour 
mondial de Stand Up Paddle,  il est sélectionné 
parmi des milliers de courses sur l’ensemble 
du globe.

Le 6 avril dernier, plus de 260 compétiteurs,  
toutes catégories confondues, 

 se sont alignés sur les lignes de départ des courses 
 de cette 6 ème édition du Air France Paddle Festival.

ELITE Race : Course en Haute mer et Lagon de 24 km 
PRONE Race : Course en Lagon de 8 km en Prone 

LAGOON Race : Course en Lagon de 8 km en SUP 
KIDS Race : Course en Lagon de 2 km en SUP 
FUN Race : Course en relais en Lagon de 3 x 0,5 km 

 Prize money de plus de 3 000 000 F 
 

Lionel RAULT, Délégué Régional Air France KLM 
Polynésie Française, a suivi les courses aux côtés de 
Lucette LASSER directrice du service d'Etat de l'aviation 
civile en Polynésie française, d’Eric BEUGNOT,  Directeur 
Général Délégué SOCRODO, du président de la filiale 
Onati(Vini)Yannick TERIIEROOITERAI, de Hironui 
JONHSTON Ministère du Tourisme. 

De nombreux lots, dont des  billets 
d’avion offerts par Air France, ainsi que 
des prix en numéraire ont récompensé  
les vainqueurs des différentes courses.

Comme l’an dernier, le village AIR FRANCE PADDLE FESTIVAL avait été installé sur 
le site du parc VAIRAI à Punaauia. De nombreuses animations gratuites étaient proposées, 
et un écran géant permettait de suivre la course Elite en direct. 

Le départ de la « LAGOON Race », donné depuis les Jardins de Paofai, a réuni 109 partici-
pants. Cette course de glisse dans le lagon, réservée aux sportifs ayant un niveau expérimenté, 
reste l’épreuve la plus prisée par les sportifs.   
La « Prone Race » qui partait également de Paofai a séduit 29 sportifs, hommes et femmes, 
ayant un bon niveau en Prone (qui consiste à ramer et se déplacer en utilisant les bras, en 
position à plat ventre ou à genoux). 
L’« ELITE Race » course en haute mer et lagon a opposé 33 concurrents sur une distance de 
24 km ; le tracé en boucle avec un départ donné depuis la plage de Punaauia demandait une 
maitrise en compétition et en longue distance.  
Cette grande journée sportive s’est terminée par la « FUN Race » course en relais de 
3 personnes, sur trois tours de 0,5 km dans la baie, face au site du Village Paddle Festival, a 
réuni 22 équipes. Les plus petits, néanmoins les plus passionnés, n’étaient pas oubliés avec la 
« KIDS Race » course sur 2 tours de 1 km qui a vu s’affronter 10 futurs grands champions. 

PRONE 8 KM classement général femmes 
1ère CRONSTEADT Heilani - 1h 08mn 32s 

Virginie Della Valle, directrice commerciale Air 
France et Lionel RAULT, Délégué Régional Air France 
KLM Polynésie Française aux côtés de l’équipe 
féminine  Air France, Kareen ROHI,  Valérie GAUTHIER 
et Severyne HAMBLIN 
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  1er   - PUYO Titouan 2h 19min 52s

2 ème   - SULPICE Keoni 2h 20min 03s 

3 ème  - BENNETT Lorenzo 2h 20min 44s

  1er   -  HARRYS Henere 51min 27s

2 ème  -  SWAPP Moehau 51min 52s

3 ème  - LENFANT Paul  52min 50s

LAGOON RACE 8 Km général 

ELITE RACE 24 Km général 

  1er   -  TROQUENET Damien 59min 47s

2 ème  -  ATGER Narai 59min 48s

3 ème  -  TAIE Charles 1h 00min 04s

PRONE RACE 8 Km général 

Podiums



 L’ autrichienne Carina Wasle   
se classe 1ère du classement féminin 

 en 3h 54 min 21 sec (10ème au général)    
 

 XTERRA TRIATHLON ELITE  
« AIR TAHITI NUI »

Natation 

124 participants se sont alignés au départ de cette 3e édition du triathlon Xterra 
Elite de Moorea ; comme l’année dernière, il a été donné dans la baie d’Opunohu 
à 9 h 30, pour une distance de 1500 m. Très rapidement, 2 nageurs se sont 
détachés de l’ensemble des concurrents, le métropolitain Brice DAUBORD 
suivit de très près par un autre métropolitain Maxim CHANÉ ; Brice sort de 
l’eau avec 2 secondes d’avance et se précipite vers le parc à vélos situé dans 
l’enceinte du Criobe de Moorea. 
 
VTT 
Aussitôt, les triathloniens enfourchent leur vélo pour 2 boucles de 30 km à 
travers les champs d’ananas et la forêt dense de cette superbe vallée d’Opunohu.  
Si le soleil était présent en cette matinée, ce ne fut pas le cas les jours précé-
dents l’événement, de fortes pluies ont rendu certains passages très glissants 
et augmenté la difficulté de l’épreuve ; 15 concurrents seront amenés à arrêter 
la compétition après des casses mécaniques, dont le champion local Cédric 
Wane, comme l’année dernière, mais cette fois, après une crevaison, 9 autres 
seront disqualifiés.  
Brice DAUBORD continue la course, seul en tête à travers un parcours très 
technique, il termine les 2 boucles de 30 km en 1 h 47 min 49 s, talonné par 
le métropolitain Cédric FLEURETON, mais l’écart se creuse avec le reste des 
coureurs. Brice nous confiait avoir eu des crampes dans les cuisses au 23e 
km de VTT, il a géré la douleur jusqu’à une énorme côte qui nécessitait de 
pousser le vélo, ce qui lui a permis de faire des élongations et de poursuivre 
l’épreuve dans de bonnes conditions. 
 
Course à pied 

Pour la dernière épreuve de ce Xterra Triathlon, Brice DAUBORD toujours 
en tête a pu livrer toute son énergie dans le dernier tronçon plat qui lui 
permet de franchir la ligne d’arrivée en 2 h 52 min 42 s à peine essoufflé, 
« C’est la première fois que je fais cette compétition à Moorea, car elle s’inscrit 
dans le Tour Asie Pacifique Xterra, précise-t-il, je suis actuellement 2e au 
classement général et je participerais à la finale qui se déroulera en Chine le 
22 septembre prochain. Ce n’était pas gagné, car il y avait un très bon niveau 
avec 3 autres métropolitains qui comptent parmi les meilleurs triathlètes 
français ».  
Il faut noter qu’il est rare qu’un concurrent fasse la course en tête dans les trois 
épreuves. Le deuxième arrive près de 7 minutes plus tard en 2 h 59 min 6 s.

 
XTERRA TAHITI TRIATHLON  

Triathlon qualificatif pour les championnats du Monde Xterra à Maui  
Ce grand triathlon en individuel consiste à enchaîner trois disciplines :  
— 1,5 km de natation dans la baie d’Opunohu  
 — 32 km en VTT sur les sentiers du domaine d’Opunohu 
— 10 km de course à pied également dans le domaine d’Opunohu . 

Les sportifs de Moorea étaient là, prêts à relever tous les défis !

Vendredi 31 Mai 2019 le XTerra Triathlon et le Xterra Tupuna Trail  
organisés par la team VSOP  

se sont déroulés le vendredi 31 mai et samedi 1er juin. 



XTERRA Moorea Triathlon 2019

Carina WASLE 26mn 24s 2h 33mn 47s 54mn 11s 3h 54mn 21s

1ère Femme (10ème au général)

Natation Bike Run Total

1 - Brice DABORD 21mn 14s 1h 47mn 49s 43mn 41s 2h 52mn 42s

2 - Cédric FLEURETON 22mn 29s 1h 51mn 06s 45mn 32s 2h 59mn 06s

3 - Arthur SERRIERES 22mn 32s 1h 57mn 58s 44mn 59s 3h 04mn 30s

4 - Maxim CHANÉ 21mn 16s 1h 57mn 55s 47mn 34s 3h 06mn 44s

5 - Teva POULAIN 23mn 26s 2h 03mn 51s 49mn 42s 3h 16mn 58s

Le Club VSOP remercie  
tous les partenaires qui ont contribué  

à la réussite de cet évènement et  
plus particulièrement  

le Ministère de la Jeunesse et des Sports 
— Tahiti Tourisme — Air Tahiti Nui — 

— Marama Nui — EDT-ENGIE — 
—  Brasserie de Tahiti —

Brice DAUBORD remporte cette édition 2019, qu’il a largement dominée, avec 7 miniutes d’avance sur le second 

Jean-Michel MONOT et Scott TINLEY

« Nous sommes très fiers de l’organisation de ce 3e Xterra Moorea 
parrainé par Scott TINLEY qui est un des premiers grands 
triathlètes Elite au Monde, souligne Jean-Michel MONOT du club 
VSOP Moorea, à bientôt 63 ans, il a participé à notre Xterra 
Elite, se classant 69e au général, mais premier dans sa catégorie 
d’âge ».  
 
Qualification pour le Championat du monde  
à Hawaii en octobre prochain. 
La première journée était consacrée aux triathlons, avec le Xterra 
Elite et le Fun Tri (250 m de natation, 5 km de VTT et 2,8 km 
de course à pied). À noter que pour le Xterra Elite le premier de 
chaque catégorie se voit offrir une qualification pour prendre part 
au Championat du monde à Maui à Hawaii.  
« Avec près de 170 triathlètes, sur une même journée de compé-
tition, 124 pour l’Elite et 40 pour le Fun Tri, c’est un record en 
Polynésie, remarque Jean-Michel MONOT.  
Je regrette que certains aient abandonné suite à des casses dues 

à l’état des pistes. Pour 2020, la Direction de l’Agriculture 
envisage de faire de vraies pistes forestières, car, avec une 
saison des pluies comme nous avons eu cette année, c’est 
très compliqué, nous n’avons pas suffisamment de 
sentiers pour un plan B. 
 
Forte participation étrangère. 
Cette année, pour le Xterra, nous avions environ 70 
étrangers de 12 nations, c’est aussi un réel potentiel de 
développement touristique.  
L’année prochaine, nous allons demander au service du 
Tourisme de proposer des packages pour nos athlètes 
afin de combiner Moorea avec la découverte d’autres îles 
de Polynésie et surtout d’offrir un large choix d’héberge-
ment qui se fait de plus en plus rare. Les premiers retours 
sur les réseaux sociaux sont très positifs, les sportifs ont 
apprécié le parcours, c’est pour cette raison que nous 
continuerons d’organiser ce Xterra à Moorea ». 

Jean-Michel MONOT, Brice DAUBORD,   
et René SABATIER
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XTERRA TUPUNA TRAIL  
“EDT ENGIE” 2019

45 km 

1 - Mathieu BLANCHARD 5h 16mn 57s

2 - Thomas  LUBIN 5h 33mn 19s

3 - Cédric FLEURETON 5h 43mn 58s

1– Leslie NOWICKI 6h 27mn 21s

Samedi 1er juin dernier, 193 concurrents se sont présentés, à 5 h 30 sur la ligne de 
départ sur la plage Tahiamanu d’Opunohu. Cette année, les organisateurs avaient 
choisi de réduire la distance et de passer à 45 km au lieu de 55 km proposé en 2018, où 
les conditions très difficiles n’avaient permis qu’à 30 % des coureurs de terminer l’épreuve. 

Dès le départ, 2 sportifs 
ont devancé le groupe, le 
métropolitain Mathieu 
BLANCHARD et Thomas 

LUBIN vainqueur de l’édition 2018 ex æquo avec Delbi 
Villa Gongorta. Pendant la première moitié du 
parcours les 2 hommes vont courir côte à côte, mais 
Mathieu BLANCHARD se détache progressivement pour 

finir en 5 h 16 min 57 s suivi d’un peu plus 
de 16 min plus tard par Thomas LUBIN. 
 
« Ce trail de Moorea est vraiment  
magnifique et j’envisage de revenir 
l’année prochaine ». 
À son arrivée Mathieu nous confiait, « c’est 
la première fois que je viens en Polynésie, 
je me suis fait plaisir sur ce trail très 
technique, je n’ai même pas vu passé les 5 
heures de course, il faisait un peu chaud, 
mais heureusement nous avons croisé 
beaucoup de rivières et à chaque fois je 
m’allongeais dedans pour me rafraîchir et 
repartir de plus belle. 
Les derniers 5 km étaient très techniques, 

           avec une forte montée en fin de parcours, 
il fallait avoir le mental solide pour tenir, 

car c’est à ce moment que l’on commence à sentir la fatigue 
dans les jambes. 
J’aurais pu terminer avec une quinzaine de minutes en 
moins sur mon chrono, car dans le premier champ d’ananas, 
un panneau directionnel avait été tourné à 180°, j’ai pensé 
que les organisateurs avaient changé le tracé que j’avais 
déjà reconnu les jours précédents et lorsque, au bout 
de 8 minutes, je me suis aperçu qu’il n’y avait plus de 
signalétique, j’ai fait demi-tour pour reprendre le bon sentier. 
Je sors d’une blessure, je m’étais fracturé le sacrum il y a 
2 mois et c’est ma première course, ça m’a permis de 
constater que mon dos allait bien, car après Moorea, je 
vais participer à la Diagonale des fous organisée sur l’île 
de la Réunion pour un parcours de 165 km. » 
 
Jean Michel MONOT est très satisfait de cette édition 2019, 
car près de 85 % des concurrents ont terminé la course ; 
 « L’année prochaine, nous maintiendrons cette distance 
de 45 km qui a plu à tous nos compétiteurs. D’autre part, 
nous commençons à réfléchir sur la mise en place d’un 
Ultra Trail de 100 km, mais pour ça il faut que nous ayons 
un soutien financier du Pays pour entretenir les pistes.  
Je tire un coup de chapeau à Cédric FLEURETON qui, âgé 
de 45 ans, a enchaîné le triathlon Xterra, où il termine 2e, 
avec le lendemain le Tupuna Trail où il finit 3e, c’est un 
grand sportif avec un très bon esprit ». 

Près de 6 mois ont été nécessaires à l’équipe VSOP pour le défrichage 
du tracé de 45 km du Xterra Tupuna Trail EDT ENGIE .  
Jean-Michel MONOT, Jean-Pierre LE LOCH et René SABATIER , 
aidés de bénévoles, ont travaillé, sans relâche pour proposer aux 
participants, le plus long trail de Polynésie, avec un dénivelé positif 
de 2 400 m. 
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Suite au succès remporté l’année dernière, le Moorea Golf Club a organisé, dimanche 23 juin, 
la 2e édition de la compétition « 3 clubs » sur le parcours du Moorea Green Pearl golf course. 
Pour cette formule de jeux par équipe de 2 en scramble, chaque tandem doit établir une 
stratégie, car chaque golfeur doit choisir seulement 3 clubs qu’il n’aura pas le droit d’échanger 
avec son partenaire en cours de partie. 
Les conditions météo étaient favorables, bien que les rafales de vent aient rendu difficiles 
certains coups. 
C’est Oehau TEIHOTUA et Flavia REID AMARU, qui remporte la première place en brut 
avec un excellent score de 68.  

1–  TEIHOTUA Oehau 
        REID AMARU Flavia   

68
 

66

2 – TEIHOTUA Michel 
        REID AMARU Teva

72
 

66

3 – GLEISAL Teiki 
       GLEISAL Vaki

75 
 

68

44 golfeurs soit 

22 équipes se 

sont affrontés 

sur les greens 

dans une  

ambiance très 

conviviale.

Discipline née aux États-Unis dans les années 70, elle requiert à la fois une grande concentration et de l’endurance puisqu’il s’agit 
d’aller le plus vite en réalisant le moins de coups possible. Il faut faire un choix judicieux de clubs, car les caddies de golf et les char-
riots sont strictement interdits et les règles de jeux sont révisées, en effet, le joueur qui se fait rattraper doit laisser sa place au plus 
rapide. Chaque golfeur sera chronométré sur les 9 trous du parcours.  
Retrouvez le règlement pour cette compétition sur le compte         Moorea Golf Club.

1 ex æquo

— 52 —



VENEZ DÉCOUVRIR LES NOUVEAUTÉS AU PROSHOP ! 
Désormais, vous pourrez trouver un grand choix de vêtements hommes, femmes et enfants de marque dont certains 
sont logotés aux insignes du golf de Moorea. 
Des chaussures de la marque Footjoy ainsi que des gants pourront compléter votre équipement. 
Un arrivage de produits Titleist, sacs et balles vous tenteront certainement. 
Tous les sacs de location ont été remplacés par des sacs et des sets Titleist neufs. 
Et si vous souhaitez emporter un souvenir de votre passage au golf de Moorea, le Proshop vous propose des produits 
personnalisés tels que balles, relève pitch, serviette, phone grip… 

Baby Golf 
3- 6 ans 

12 000 xpf/trimestre *

 Cours de 1h 
Dimanche matin 

9h00 - 10h00

Loisir (Débutants) 
7 - 10 ans 

15 000 xpf/trimestre* 
 

11 - 17 ans 
18 000 xpf/trimestre* 

 

1 cours de 1h30 par semaine  
au choix 

Vendredi 16h00 à 17h30 
ou 

   
 
Samedi  9h00 à 10h30 

            ou 13h30 à 15h00 
  

Élite  
(jeunes confirmés souhaitant 
participer à des compétitions) 

11 - 17 ans 
23 000 xpf/trimestre* 

3h de cours par semaine 

Mercredi 14h00 à 16h00 
et  

   Samedi 15h00 à 16h00 

Adulte 

3 000 xpf/1 heure 
(30% de remise pour le conjoint) 

5 000xpf/1 heure 
(30% de remise pour le conjoint) 

Cours collectifs  
du mercredi au dimanche

 
 

Cours individuels 
sur demande

*inclus prêt du matériel + 1 jeton de practice par jour + accès illimité  
  au parcours de golf après autorisation du professeur. 

À partir du mercredi 18 au dimanche 29 septembre, 
sur rendez-vous, vous pourrez découvrir le golf  
avec un professionnel de 10h00 à 12h00.  
En attendant la rentrée, pendant les mois de juillet et 
août, des initiations gratuites avec visite du golf seront 
organisées, également sur rendez-vous,  
tous les dimanches de 10h à 12h .  

Organisé par la Fédération Tahitienne de Golf, l’Open de golf de 
Tahiti se déroulera du 23 au 27 septembre au Green Pearl Moorea, 
avec, en ouverture, un Pro Am qui permet aux amateurs de  jouer 
avec des professionnels, de bénéficier de leur expérience et conseils 
de jeu. 
 • Lundi 23 septembre - Départ à 9h en shotgun  
 • Ouvert aux golfeurs d’index 24,4.  
 • Coût de l’inscription - 35 000 xpf par joueur.  
(il est prudent de s’inscrire rapidement car les places sont limitées) 

Inscription au proshop ou par mail au : 
contact@greenpearl.golf

Renseignements complémentaires auprès de Laurent  
au 87 28 98 41
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Mairie de Moorea 40 55 04 55

Pompiers 18

Caserne de PaoPao 40 56 20 18

Caserne de Nuuroa 40 56 32 70

Police municipale Afareaitu 40 56 36 36

Police municipale Papataoi 40 56 14 10

Gendarmerie 17

Brigade PaoPao 40 55 25 05

Hôpital Afareaitu Urgences 40 56 24 24

SOS Suicide 
Site : www.sossuicide.pf

40 44 47 67 
87 20 25 23

Polynésienne des Eaux 
Site : www.polynesiennedeseaux.pf

40 55 07 55 
87 79 59 82

EDT 
Site : www.edt.pf 40 55 01 55
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Médecins de garde sur MOOREA   
  
 Week end et jours fériés * 

                          

Dr  LACROIX  Jérôme                                                  Tel : 40 56 27 07 
 

13 - 14 31 01 26 - 27

Dre BUONAMINI Sabrina                                       Tel :  40 56 15 55 27 - 28 14 - 15

Dr   JOUVE Jean-Marc                                   Tel : 40 56 44 63   06 - 07 24 - 25 19 - 20

Dre DUTERTRE-GEVOLDE  Marie-Paule    Tel :  10 - 11 28 - 29

Dr   BOUCHET  Nicolas                                               Tel : 40 56 47 47 21 - 22 07 - 08

Dr  GAUDARD Franck                              Tel :  40 56 44 63 17 - 18 12 - 13

Dre GALLEZOT-GIRARDEAU  Dorothée           Tel : 40 56 32 32 15 05 - 06

Dre BUSSEUIL Brigitte                                 Tel :  40 56 26 19 03 - 04 21 - 22

40 56 18 18 
  87 23 83 94

Jours fériés : la garde commence à partir de 06h00 jusqu'à 06h00 le lendemain 
   Week-end : la garde commence le samedi à compter de 12h30 jusqu'au dimanche à 06h00. 
                                                   puis du dimanche matin à 06h00 jusqu'au lundi matin à 06h00. 
La liste des médecins de garde est consultable sur le site du Conseil de l’Ordre des Médecins 
http://www.ordre-medecins-polynesie.com 
Il est mis à jour le jeudi de chaque semaine ou la veille des jours fériés. 

      Juillet        Août       Septembre   Octobre
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